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0. INTRODUCTION.
Aux problèmes classiques concernant l'analyse du 

schwa en français — statut phonologique et formulation de 
règles gouvernant sa présence—  s'est ajouté récemment 
dans le cadre de la phonologie générative celui de 
l'alternance du schwa avec la voyelle [e] dans des formes 
morphologiquement reliées. p.ex. appeler [aple] ~ (vous) 
appeliez [apalje] ~ (Ü) appelie [apel]. Si l'on peut
faire remonter aux travaux de Selkirk (1972.) les premiers 
essais d'une telle analyse, c'est dans ceux de Dell 
(1973)1 que l'on trouvera la forme du paradigme canonique, 
qui comprend non seulement des alternances du schwa avec 
[e], mais aussi des alternances du [e] avec [e ] comme dans 
régler [réglé] ~ (il) règle [régi], et pour lequel il 
proposera une analyse phonologique commune connue sous le 
nom d'«ajustement du E en syllabe fermée».3 Non seulement 
la plupart des travaux ultérieurs adopteront ce paradigme, 
mais ils en feront souvent l'aune de la justesse de leurs 
réanalyses.3 Tranel (1984a) remet en cause la pertinence 
du regroupement des deux types d'alternance. Dans cet 
article, nous rejetterons la thèse du conditionnement 
phonologique des alternances du schwa avec [e]. Nous 
proposerons au contraire que lorsque celles-ci ne sont pas 
simplement lexicales, elles relèvent de mécanismes 
semblables à ceux qu'Aronoff (1976) appelle "règles 
d 'a 1lomorphie". Ces règles sont limitées à un petit nombre 
de morphèmes, et en particulier, à des suffixes théma
tiques semblables à ceux que nous avons postulés pour les 
marques de genre des noms et adjectifs français (cf. Morin 
1983b).

Morin, Yves Charles. 1988. De l’ajustement du schwa en 
syllabe fermée dans la phonologie du français. La phono-
logie du schwa français, éd. par S. Paul Verluyten, pp. 
133–189. Amsterdam: John Benjamins.
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1. LE STATUT PHONOLOGIQUE DU SCHWA EN FRANÇAIS.
Il n'est pas question ici de reprendre tout le débat 

concernant le statut phonologique du schwa en français. 
Nous admettrons que la voyelle [a] qu'on retrouve souvent 
dans des mots comme (vous) appeliez tapalje], et plus ou 
moins facultativement dans (il) porterait [portare] ~ 
[portre] et pe 1 âge [palaj] n'est pas simplement une 
voyelle épenthétique — un lubrifiant, comme il. est dit 
quelquefois—  puisqu'elle est exclue dans des contextes 
presque identiques tels que (vous) peupliez qui peut se 
prononcer [ptfplje] mais non * [pizSpa 1 je] , portrait [portre] 
et non *[portare], plage [plaj] et non Mpala^]4 . On 
admettra donc que la représentation phonologique de tels 
mots contient une voyelle.3

Dans les dialectes du français où cette voyelle a un 
timbre [a] spécifique distinct de celui de toutes les 
autres voyelles, on pourra lui attribuer une représenta
tion phonologique /a/. Dans de nombreuses autres variétés, 
cependant, la voyelle [a] est venue se confondre avec les 
voyelles [œ] ou [szS] , ce qui soulève le problème de son 
identité phonologique (cf. Morin 1978a). L'analyse de Dell 
présuppose que dans ces parlers les propriétés paradigma
tiques spécifiques de la plupart des [œ] issus d'anciens 
[a] permettent au sujet parlant de construire un morpho
phonème distinct, que l'on représentera ici par °a.

Ce morphophonème. par exemple, a la propriété de 
syncoper dans certains contextes, contrairement aux 
morphophonèmes °œ ou °<j> avec lesquels il peut se confondre 
ailleurs. Le locuteur "sait" que les deux voyelles [œ] de 
geler [jœle] et de gueuler [gœle] sont distinctes à un 
certain niveau d'analyse, parce que le premier mot peut 
aussi, dans certaines conditions, se prononcer sans le 
[œ] : il va g ' 1er [jle] , mais non le second * i 1 va gu' 1er 
Mgle].*

Le morphophonème °a a aussi la propriété d'avoir une 
réalisation [e] dans certains (autres) contextes, s'oppo
sant ainsi, encore une fois, aux morphophonèmes °œ ou "d. 
Non seulement le [œ] du radical [jœl-] de geler al- 
terne-t-il avec 0 , mais aussi avec la voyelle [e] qu'on 
retrouve dans (il) gèle [jel], contrairement au [œ] du 
radical [gœl-] de gueuler, puisqu’on dit, dans les mêmes 
conditions, (il) gueule [gœl] et non *[gel].

Cet ensemble de propriétés paradigmatiques aurait 
donné à certaines des voyelles issues du [s] historique un 
statut morphophonologique spécifique. Quelles sont plus
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précisément ces propriétés? Dans les prochaines sections, 
nous en ferons un inventaire rapide, pour examiner comment 
Selkirk (1972) et Dell (1973) ont décidé d'en rendre 
compte.

Mais auparavant, nous préciserons quelques-unes de 
nos notations. Nous utiliserons le signe ° pour noter les 
représentations morphophonologiques (ou les représenta
tions sous-jacentes de la phonologie générâtive), les 
barres obliques pour les représentations phonologiques (ou 
les représentations lexicales de la phonologie lexicale, 
cf. Mohanan 1982), et les crochets pour les représenta
tions phonétiques (traditionnelles). Nous noterons en 
général par [a] une réalisation non-syncopée quelconque du 
schwa historique, quelle que soit sa valeur phonétique 
précise pour un locuteur donné. Selon ce locuteur (et le 
contexte spécifique où la voyelle se trouve), [a] pourra 
représenter un [a] (avec un timbre distinct de celui des 
autres voyelles), un [œ] , un [szS] ou un [ o ] . Cette conven
tion nous permettra de discuter des propriétés générales 
des continuateurs du schwa historique qui ne dépendent pas 
de son timbre. Lorsqu'il sera essentiel de discuter de 
parlers où le schwa s'est confondu avec [œ], nous le 
noterons explicitement et nous utiliserons alors la 
notation [œ] . Finalement nous utiliserons le signe a (sans 
indicateur) comme abréviation commode de ce qu'on appelle 
traditionnellement "e muet". Ce dernier fait référence aux 
continuateurs du schwa historique qu'ils soient ou non 
prononcés. Ainsi, le a de ge1er peut être [a] (c'est- 
à-dire [a], [œ], [0] ou [o]) ou 0 (lorsqu'il est syncopé)
selon le contexte dans lequel ce mot se trouve, et alterne 
avec le [e] de (il) gèle [jel].

2. LES ALTERNANCES PARADIGMATIQUES IMPLIQUANT LES
ANCIENS SCHWAS.
Le schwa français a est le continuateur normal de 

certaines voyelles romanes [e, e, a, o] en syllabe ouverte 
non accentuée. Ces mêmes voyelles, sous l'accent, ont eu 
une évolution distincte, soit qu'elles conservent leur 
timbre, soit qu'elles diphtonguent, ou enfin qu'elles se 
combinent avec certaines sonantes. A ces alternances 
historiquement motivées, les jeux de l'analogie et 
l'emprunt de formes savantes en ont ajouté d'autres. Il en 
résulte une grande variété d'alternances plus ou moins 
fréquentes en français moderne. On notera ci-dessous les
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alternances historiques qui ont laissé des traces dans L
langue moderne:
a. [je] - 0 [ P j e ] 'pied' [petô] 'peton'

[mersje] 1 mercier' [merseri] 'mercerie'
b . [je] ~ a [mersj er] 'mercière' [merseri] 'mercerie'

[ 1 j en] 'chienne' [jeni/fni] 'chenil'
c. [j£] - 0 [Jjîf] 'chien' [feni/fni] 'chenil'
d . [e] ~ 0 [kafe] 'café' [kaftj er] 'cafetière 1

[ordse] 'oranger' [or3sr£] 'orangeraie'
e . [ e ] ~ 0 [fujer] 'f ougère' [fujre] 'fougeraie'

[ote 1 ] 'hôtel ' [ot01j e] 'hôte 1ier'
f . [ œ ] ~ 0 [ lascar] ’chasseur' [jasres] 'chasseresse

[àbasadœr] [dbasadris]
1 ambassadeur' 'ambassadrice 1

g . [ 0 ] ~ 0 [/apo] 'chapeau 1 [fapelje] 'chape lier'
[tono] 'tonneau' [tonie] 'tonnelet'

h . [wa] - 0 [pwa] 'poids' [paze] 'peser'
[dwa] '(il) doit' [davwar] 'devoir'

i. [0] ~ a [ javjzi//v0] 'cheveu' [ j-evlyr] 'chevelure 1

j . [a] ~ a [ j-apaji] 'Champagne' [idpanwa] 'champenois '
[ane] 'année' [sdtnal] 'centennal'̂
[aja] 'achat' [ajte] 'acheter'
[fane] ‘faner' [fenezô] 'fenaison'
[granyl] 'granule' [greny] 'grenu'
[savat] 1 savate' [saftje] 'savetier'
[vasa 1] 'vassal' [vas las] 'vasse1 âge'

Toutes ces alternances n'ont pas la même fréquence dans la 
langue. Les trois dernières sont très limitées; elles ne 
se retrouvent, à ma connaissance, que dans les formes 
mentionnées ci-dessus. Par contre, les alternances [je/js] 
- a, [e] ~ 0, et [o] ~ 0 sont très fréquentes, dans la
mesure où elles concernent souvent les suffixes -ier/ 
—ière. -et/-ette, et -eau/-elie apparaissant dans de très 
nombreux mots.®

Ces alternances ne sont pas indépendantes, comme le 
font ressortir en partie les exemples ci-dessus. Les 
alternances [je] ~ a et [je] ~ 0 sont à rapprocher de 
l'alternance [je] - [je] de mercier/mercière. L ’alternance 
[je] ~ 0 pourrait donc s'analyser comme la combinaison des
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alternances [je] ~ [je] et [je] ~ a. De la même manière 
l'alternance [wa] ~ a (de poids/peser) pourrait être la 
combinaison de l'alternance [wa] ~ e (comme dans espoir 
[espwar]/espérer [espere]) et de l’alternance [e] ~ a. 
Seul un examen systématique des conditionnements phonolo
giques et morphologiques permet de comprendre la nature de 
ces relations.

Les premières études génératives (Selkirk 1972, Dell 
1973), cependant, ont été hautement sélectives en ne 
retenant qu'un sous-ensemble et en privilégiant une 
certaine forme de conditionnement phonologique.

3. L'ANALYSE DE SELKIRK (1972).
L'analyse de Selkirk (1972) cherche seulement à 

rendre compte des alternances [e] ~ a, [e] ~ a, [je] ~ a
et [je] ~ a, et reproduit en partie le cheminement 
historique de leur formation. Elle postule deux voyelles 
sous-jacentes: ’e pour les alternances [e] ~ a et [e] ~ a, 
et une voyelle °e* pour les alternances [je] - a et [je] - 
a.* La voyelle °e* diphtongue sous l'accent pour devenir 
"je, mais se comporte comme °e ailleurs. Les deux voyelles 
’e et °e* deviennent "a lorsque la syllabe suivante 
contient une voyelle accentuée. Finalement ’er en finale 
de mot se réalise [e] .

Cette analyse s'inscrit dans un cadre plus général 
dans lequel les consonnes finales historiques et les 
schwas finals se sont maintenus dans les formes 
sous-jacentes, mais ne se réalisent (en général) pas en 
finale de mot.10 Par exemple, laitier a la forme 
sous-jacente °lete*r, où "e* diphtonguera puisqu'il est 
accentué, donnant ainsi "letjer, puis [letje] après 
réduction du °er en finale de mot.

L'analyse de Selkirk permet d'expliquer simplement un 
grand nombre des alternances [e] - 0, [s] ~ a, [je] ~ a,
[je] ~ a. Par exemple les radicaux de hôte 1 et laitier 
seraient "otel et °let£*r a [letje] . Devant un affixe 
monosyllabique, la voyelle °e ou °e* de ces deux mots est 
suivie d'une syllabe accentuée et devient °a, p.ex. 
hôtelier °ot£l+e*r a °otalE*r a [otalje] et laiterie 
°letE*r+ia a "letaria a [Istri].11 Cette analyse prévoit 
souvent correctement que lorsque °e ou °e* sont suivis de 
plusieurs affixes, ils ne sont plus dans le contexte 
adéquat pour devenir “a. Ils se réaliseront alors tous les 
deux “e, comme, p.ex., le °£ du radical °otel dans 
hôte 1lerie °ot£l+E*r+ia a "otelaria a [otelri].
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La présence d'un °r final est essentielle à la 
réalisation t(j)e] de °(j)e en finale de mot. Dans tous 
les autres cas la voyelle °e garde son timbre ouvert, 
p.ex. cachet aurait la forme sous-jacente "ka/et -> [kafe], 
avec un ”t final qu'on retrouve par exemple dans cacheter 
[kafte], mais qui est effacé en finale de mot.

Cette analyse cependant ne tient pas compte de 
l'existence d'alternances semblables [e] - a et [je] ~ a, 
comme dans (1) et (2) ci-dessous, car il serait difficile 
(dans le modèle adopté), de postuler un 'r sous-jacent 
responsable du [e] final:
(1) [e] ~ a [kafe] ' café' [kaftj er] 'cafetière'

[kyre] 'curé' [kyrt3] 'cureton'
[k'io/e] 'clocher' [klo;t3] ' c locheton'13

(2) [je] ~ a [ P j e ] 'pied' [pat3] 'peton'
[papje] 'papier' [paptje] 'papetier'
[panje] 'panier' [pant3] 'paneton'
[ jibje] 'gibier' [jibsj er] 'gibecière'

Finalement, cette analyse ignore complètement le cas 
des autres alternances V ~ a. Ce n'est pas pour cette 
raison, cependant, que Dell (1973) décide de reprendre 
l'analyse de Selkirk, mais parce qu'elle prédit incorrec
tement qu'il ne devrait pas y avoir en français de 
voyelles [e] dans une syllabe ouverte précédant la syllabe 
accentuée, p.ex. laitier [letje], raison [rez3], etc., 
puisque la règle fondamentale de l'analyse de Selkirk 
transformerait les °e sous-jacents de lait °let et raison 
"rez3 en schwa.13

4. L'ANALYSE DE DELL (1973).
4.1. L'analyse de Dell (1973:195-219) est encore plus 
restrictive que celle de Selkirk et se limite à l'alter
nance [e] ~ a.14 Comme l'analyse précédente, celle-ci
explique l'alternance en postulant une forme sous-jacente 
commune qui se réalise selon le contexte [e] ou a. Elle 
s'en écarte, cependant, en admettant que la règle de 
réalisation a été inversée,13 c'est-à-dire que l'effet de 
la règle synchronique est l'inverse de celui de la règle 
historique: la forme sous-jacente moderne contient non un 
"e (correspondant au [e] étymologique), mais un ”a 
(correspondant au a qui en est issu). La représentation 
sous-jacente de hôte 1 serait ‘otal. Elle se réalise [otel]
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sous l'effet d'une règle d'ajustement du °a qui le fait 
passer à [e] dans certains contextes.

L'analyse de Dell s'inscrit aussi dans ce cadre 
théorique général qui admet que les consonnes et les 
schwas finals (de l'ancien français) se sont maintenus 
dans les formes sous-jacentes modernes, sans nécessaire
ment se réaliser phonétiquement.

L'ajustement affecte une voyelle "a, 1) quand elle 
est en syllabe fermée, et 2) lorsqu'elle est suivie d'une 
syllabe contenant un autre °e. Bien que la règle soit 
apparemment formulée en termes exclusivement phonolo
giques, Dell (1973:202) utilise un formalisme — en partie 
développé spécifiquement pour ce cas—  qui a pour effet 
d'imposer d'importantes contraintes morphologiques. 
L'ajustement ne vaut que pour le "a suivi de la dernière 
consonne d'un morphème (que nous appellerons par commodité 
le "a "accentuable" d'un morphème). Elle n'a aucun effet 
sur :
• les e finals de morphème comme celui de poète 
“posta, même lorsqu'ils sont suivis du morphème °s de 
pluriel (postulé dans cette analyse, mais non réalisé 
phonétiquement), p.ex. dans poètes "poEta+s -» [poet]; ce 
comportement des "a finals de morphème s'oppose à celui du 
"a suivi d'une consonne finale dans le même morphème (elle 
aussi non réalisée phonétiquement): cachet ’kajat -»
[kajE ] ;
« les "a des préfixes, comme le re- de redemander
"ra+da+mdde, même s'ils sont suivis d'un "a dans la 
syllabe suivante;
■ les "a qui précèdent une autre consonne que la
dernière consonne du morphème; le premier "a du radical 
"Javel, qu'on trouve par exemple dans chevelure "javal+yra 
ne peut jamais devenir [s] même si la syllabe suivante 
contient "a, contrairement au deuxième, qui se réalise [e] 
dans échevel le "e+Javal+a -> [ejavel] et écheve 1 lerait 
"e+javal+a+r+E -* [ejavelre] .

La nature essentiellement morphologique de l'ajuste
ment de "a dans cette analyse ressort aussi des préalables 
morphologiques nécessaires à son application au futur et 
au conditionnel de verbes comme acheter. Pour rendre 
compte du [e ] qu'on observe dans achèterez [ajEtre] ou 
achèteriez [ajetarje] par exemple, il faut prendre 
certaines décisions concernant la forme des affixes de 
futur et de conditionnel, et admettre qu'ils contiennent 
un "a sous-jacent. La forme sous-jacente de achèterez
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serait °afat+a+r+ez où la présence du °a dans le marqueur 
du futur déclenche l'ajustement de la voyelle °a du 
radical. Une décision qui, comme nous le verrons (S 7.4), 
est certainement contestable, même à l'intérieur du cadre 
d'analyse de cet auteur.1*

De plus, Dell (1973:209) recourt à une "règle 
spécialev d 'une généralité limitée à certaines formes 
savantes" — qui n'est pas précisée—  pour rendre compte de 
l'alternance [e] ~ a dans des contextes non-prévus par la 
règle d'ajustement, p.ex. dans appellation °apal+asj3 -> 
[apelasjS], et qu'il rapproche des alternances [e] - a
dans la première syllabe de secréter ~ sécrétion.

Dans sa réanalyse, Dell (1973) se limite donc non 
seulement aux alternances [s] ~ a, mais à un sous-ensemble 
de celles-ci. On notera en particulier l'exclusion des 
alternances [e] ~ a, non seulement dans des paires comme 
curé : cureton (déjà exclues de l'analyse de Selkirk),
mais aussi comme boucher [bu/e] : boucherie [bujri] (dont
cette dernière rendait compte), bien qu'elles soient 
pourtant très semblables à l'alternance [s] ~ a de cachet 
[ka/e] : cacheter [ka/te].17

4.2. Cette réanalyse, selon l'auteur (1973:209-210), a 
l'avantage de mettre en évidence le parallélisme avec une 
autre d'alternance, celle de [e] ~ [e], comme dans régler 
[réglé] - (i_l) règle [régi]. Pour cette dernière, il
postule un °e sous-jacent qui devient [s] exactement dans 
les mêmes contextes où ’a devient [e]. Cette généra
lisation a depuis été considérée comme une propriété 
fondamentale du français et suscité des débats théoriques 
sur la nature des représentations et des règles phonolo
giques permettant de l'exprimer simplement (cf. Anderson 
1982) .

Dans une analyse récente, Tranel (1984a) montre que 
même si l'on accepte la généralisation de Dell, il ne 
s'ensuit pas nécessairement que ce soit la même règle qui 
modifie à la fois les "a et les °e sous-jacents ainsi 
postulés. Compte tenu de l'existence d'alternances [e] ~ 
a, il est possible de voir dans l'alternance [e] ~ a la 
composition des deux alternances: [e] ~ [e] + [e] ~ a. La
dérivation de hôte 1. par exemple, se ferait en deux 
étapes: 1) la règle d'ajustement donnerait à "a la valeur 
°e (comme on observe dans la paire secréter ~ sécrétion), 
"otal a "otel, puis 2) il y aurait ouverture du 'e dans 
les contextes dits d'ajustement, ici "otel -> [otel]. Ceci 
expliquerait pourquoi les alternances [e] ~ a s'observent 
exactement dans les mêmes contextes que les alternances 
[e] ~ te] .



L'AJUSTEMENT DE SCHWA EN SYLLABE FERMEE 141

Il faut cependant faire une mise en garde sur la 
nature des alternances [e] ~ [e] en position non-accen
tuée. A l'exception de quelques contextes, p .ex. dans une 
syllabe fermée par [r] , le choix entre [e] et [e] est 
souvent variable pour un grand nombre de locuteurs,1® ou 
ne suit tout simplement pas la généralisation fournie par 
Dell. On peut expliquer une partie de ces écarts en 
invoquant une forme d'harmonie vocalique (telle que 
formulée par Dell 1973:214-216. par exemple). Cela ne 
suffit pas à les expliquer tous. En particulier, la 
prononciation avec [e] en position non accentuée dans 
certains dérivés peut apparemment être induite par 
analogie sur la forme accentuée de la forme de base. p.ex. 
assiéger, assécher, régler. régner. repérer se prononcent 
souvent avec un [e] en pénultième, sur le modèle de siège. 
sèche. règle, règne. repère.ls> La prononciation est 
souvent très variable pour le même témoin, cf. assécher 
[ase/e] ~ [asefe] et asséchait [asefe] - [ase/e], ce qui 
exclut une analyse par harmonie vocalique. 11 est alors 
tout simplement impossible d'évaluer la pertinence de la 
règle d'ajustement pour les °e inaccentués, et de dire 
qu'elle a exactement la même forme que la règle d'ajuste
ment des 's inaccentués. En particulier, s'il existe une 
certaine variabilité entre [e] et e en position inaccen
tuée — ce dont nous discuterons plus tard—  elle est 
spécifique à certaines formes lexicales et est loin d'être 
aussi générale que la variation entre [e] et [e] inaccen
tués.30

Quant aux alternances [e] ~ [e ] en position accen
tuée, elles peuvent s'expliquer assez facilement par 
1.'existence d'une contrainte —  pratiquement sans excep
tion —  interdisant les [e] en syllabe fermée accentuée en 
français parisien.31 Cette contrainte est phonologiquement 
transparente. Les alternances qui en résultent sont 
limitées aux noms et adjectifs se terminant par [e] au 
masculin et [er] au féminin, comme boucher [bufe] : 
bouchère [bufer] et fermier [fermje] : fermière [fErmjer], 
qui sont — étrangement—  exclues du domaine de la règle 
d'ajustement dans l'analyse de Dell.

4.3. Le parallélisme entre les deux alternances [e] ~ a et 
[e] ~ [e] est donc éminemment suspect, et nous ferons
abstraction de la dernière dans notre analyse de la 
première.
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5. L'HERITAGE DE DELL (1973).
Les auteurs qui reprendront ce problème vont, dans 

l'ensemble, adopter la problématique suivante: les
alternances [e] ~ a et les alternances [e] ~ [e] couvertes 
par l'analyse de Dell (1973) constituent un problème 
spécifique et isolé en français, dont la formulation 
originale, cependant, peut être améliorée. Ce sont surtout 
les aspects suivants qui retiennent leur attention-. 1) 
l'analyse de Dell fait appel à deux contextes phonolo
giques tout à fait différents: i) °a/°e en syllabe fermée 
et ii) °a/°e suivi d'une syllabe contenant un autre "a, 2) 
elle fait appel à un ensemble de contraintes morpholo
giques sévères (avec un codage complexe) et 3) le modèle 
théorique qui la sous-tend (Chomsky et Halle 1968) n'est 
pas assez explicatif car il exclut l'usage de structures 
métriques — et en particulier celui de syllabe—  dans la 
formulation des règles.

Certains auteurs chercheront à ramener les deux 
contextes phonologiques à un seul. Ils pourront alors 
faire appel à des conditions transdérivationne1 les. c'est- 
à-dire qui dépendent des différentes réalisations d'un 
même morphème dans plusieurs dérivations, ou plus géné
ralement à des concepts théoriques spécialement développés 
pour ce problème (en particulier une distinction entre un 
0 "féminin" et un °0 "masculin", Cornulier 1977, Dominicy 

1984, °0 "nucléus" et °a "non nucléus", Rialland 1986). 
D'autres proposeront une nouvelle définition de la syllabe 
(qui pourra être sensible à des informations morpholo
giques) permettant de dire que l'ajustement de °e et/ou de 
°0 se fait toujours en syllabe fermée, quitte à postuler 
plusieurs niveaux de syllabification et certaines formes 
de resyl labif ication (Anderson 1982, BasbjzSll 1978a, 1981a 
et Rialland33 1986). D'autres encore définiront une 
nouvelle unité métrique, le pied, de telle sorte que les 
deux contextes phonologiques de Dell correspondent à un 
seul type de pied (Selkirk 1978, Withgott 1982, Booij33 
1984).

Certains auteurs au contraire limiteront la règle de 
Dell (en la simplifiant) aux [e] accentués, ainsi 's/'e 
sous-jacent ne devient [e] que lorsque cette voyelle est 
accentuée, p.ex. dans hôte 1 “otsl -> [otel] et modèle 
°mod0l(a) -> [modsl]. La variante d ’un morphème ayant un 
[e] en position non-accentuée est alors supplétive, même 
si ailleurs elle est obtenue par application d'une règle 
morphophonologique. Le morphème pour hôte 1, ainsi, aurait 
deux formes supplétives °otal et °otel, la première 
servant à la formation de hôte 1 [otel] (par application de
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la règle) et hôtelier [otalje] (directement), la deuxième 
à celle de hôte 1lerie [otelri] (Bouchard 1981. Tranel 
1985)

Enfin, Verluyten (1982) proposera que les alternances 
[e] - e et [e] - [e] ne sont pas régies par des conditions 
métriques (syllabes ou pieds) mais par des conditions 
prosodiques: le français connaîtrait un rythme iambique- 
trochaïque, et un "a sous-jacent devient [e] lorsqu’il est 
1) marqué d'un accent fort par la règle prosodique, et 2) 
suivi d'une consonne. Il s'agit cependant d'une "règle 
mineure, qui ne doit s'appliquer qu'à des voyelles spéci
fiquement désignées" (p.79); en particulier "dans les 
formes verbales, elle ne s'applique qu'à la voyelle finale 
du radical" (p.80). (L'analyse de Dominicy 1984 combine 
les approches métrique et prosodique, en plus de concepts 
spécifiques définissant les °a "masculins" et "féminins".)

Ces réanalyses partagent avec celle de Dell, non 
seulement le choix des mêmes données à décrire (en 
général), mais aussi le principe d'une analyse morpho
phonologique où un "a33 et, souvent aussi, un ’e
sous-jacents deviennent [e] dans des contextes phonolo
giques précis (quitte à faire appel à des propriétés 
morphologiques pour l'analyse syllabique ou métrique —  ou 
à réduire ces contextes aux seules voyelles accentuées). 
Nous avons vu, cependant, qu'il est difficile de décider 
de la valeur explicative de la règle d'ajustement concer
nant l'alternance [e] ~ [e] des voyelles inaccentuées
(sinon pour dire qu'elle est probablement fausse).

Nous réexaminerons ici le contenu empirique et la 
valeur explicative de la règle d'ajustement concernant 
seulement l'alternance [e] ~ a, dans l'analyse de Dell et 
de ses continuateurs. Nous regrouperons ces analyses sous 
l'appellation générale d'«analyses canoniques de l'alter
nance [e] ~ a». Elles possèdent les caractéristiques
suivantes: 1) existence d'un °a sous-jacent qui se réalise 
[e] ou a dans des contextes définis principalement sur des 
bases phonologiques (règle d'ajustement) et 2) indépen
dance vis-à-vis des autres alternances V - a du français. 
Nous montrerons qu'un examen objectif des régularités de 
la langue ne permet pas de justifier ce type d'analyse. On 
ne peut pas reconnaître de conditionnement phonologique 
dans la grammaire intériorisée par le sujet parlant. Dans 
la plupart des cas, la distribution est complètement 
lexicalisée (le sujet parlant doit apprendre arbitraire
ment quand il doit utiliser l'allomorphe en a). Les seules 
régularités que l'on peut relever concernent la flexion 
verbale et la dérivation déverbale. Elles ne sont cepen
dant pas déterminées par l'environnement phonologique,
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mais relèvent plutôt des règles d 'allomorphie (au sens 
d'Aronoff 1976:98-114).

6. DES SCHWAS ET DES ENCLITIQUES.
Rares sont les continuateurs de Dell qui ont examiné 

des données qui ne ressortissaient pas de la formulation 
originale de cet auteur. On note cependant deux analyses, 
Cornulier (1977) puis Dominicy (1984), qui cherchent à 
expliquer la présence d'une voyelle -é- devant le sujet 
enclitique -je, p.ex. dans pensé-je?. en faisant appel à 
la règle d 'ajusternentCeci soulève le problème plus 
général de savoir si le conditionnement des alternances 
[e] e s'étend à l'extérieur du mot. La réponse sera,
pace Cornulier et Dominicy, négative.

On pourrait proposer en effet, que la voyelle 
(prononcée [e], mais aussi quelquefois [e]) de pensé-ie 
correspond au "a sous-jacent postulé par Schane (1968) 
comme voyelle thématique de la conjugaison productive du 
français: "pds+a+ja ou "pdsa+ja, à condition de modifier 
la règle d'ajustement originale —  ce que font Cornulier 
et Dominicy. Leurs analyses, cependant, ne sauraient 
rendre compte des é dans les mêmes constructions avec des 
verbes sans °a thématique, comme celles que note Grevisse 
(1980:829) chez les meilleurs écrivains français (depuis 
l'époque classique jusqu' à nos jours), p.ex. écrivé-je. 
Il est essentiel dans l'analyse de Schane que de tels 
verbes n'aient pas de "a thématiques. Si l'on dit 1'écrive 
au présent du subjonctif et j'écris au présent de l'indi
catif, c'est que le premier a la représentation "ekriv+a 
avec un "a (marqueur de mode) qui empêche la troncation de 
la consonne °v en finale de radical, alors que le second 
est °ekriv(+s) sans "a. La voyelle -é- dans écrivé-j e ne 
saurait donc être issue d'un °a associé au verbe. Il faut 
donc postuler que é devant un sujet enclitique -j e 
appartient en propre à cette construction. Cependant si 
l'on n'admettait qu'une seule forme sous-jacente de 
l'enclitique sujet -je ’a;(a), on ne saurait expliquer 
pourquoi le "a initial bloque quelquefois la troncation de 
la consonne caduque du radical, comme dans écrivé-ie. et 
quelquefois non, comme dans dis-j e (cf. Grevisse 
1980:829). Il faut donc admettre qu'il y a deux formes 
concurrentes distinctes qui, pour des raisons de simplici
té, doivent être ’;(a) et °ej(a) (ou °ej(a)).

L'enclitique -é-j e se comporte vis-à-vis de la 
morphologie verbale exactement comme les suffixes dériva-
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tionnels accentués, en ce sens qu'il sélectionne les mêmes 
radicaux que -ons ou -ez par exemple. Nous avons vu le cas 
de écrivé-j e; mentionnons aussi acheté-i e [ajtej] (ou 
[aftej]) (cf. Grevisse 1980:727), avec le radical [aft] 
comme dans (vous) achetez et non le radical [afet] de 
i'achète,

Les autres enclitiques, par contre, ne jouent aucun 
rôle dans la morphophonologie interne des mots auquels ils 
sont affixés. On ne note aucune alternance conditionnée 
par les enclitiques nominaux -là et -ci : ce cachet-là 
[kafela], cet hôtel-ci [otelsi], ni par les enclitiques 
verbaux (à l'exception de -je): achète-t-i1.
achète-le(-moi). La règle d ’ajustement devrait pouvoir 
s'appliquer au [e] qui précède le clitique _le au moins 
dans des verbes comme ouvre-le(-moi). Or cette voyelle est 
toujours invariable. On pourrait essayer d'expliquer 
l'invariance en faisant observer que l'enclitique _le ne 
contient pas vraiment un "a sous-jacent, cette voyelle 
n'étant pas syncopable pour un certain nombre de locuteurs 
(cf. Morin 1979:310). Cet argument, cependant, ne vaut pas 
pour ces parlers où le a une variante syncopée devant 
consonne (seulement), p.ex. dans le français standard 
conservateur décrit par Fouché (1959:99):
promettez-1'-moi. Dans ces parlers, l'absence d'ajuste
ment dans ouvre-1'-moi (on ne dit pas * [uvrelmwa]) 
confirme que la présence d'un "a dans la syllabe suivante 
ne suffit pas à déclencher l'ajustement du "a en finale de 
mot.

Ceci implique que l'ajustement de °a est une opéra
tion morphophonologique, dont le domaine est strictement 
ce lui du mot

7. DES VOYELLES CONTRETONIQUES.
Dans cette section, nous mettrons en cause la valeur 

descriptive et explicative de la règle d'ajustement de °a 
qui concerne les voyelles historiquement contretoniques, 
c'est-à-dire suivies d'une syllabe atone avant la syllabe 
tonique, p.ex. le premier "a de hôte 1lerie ”otal+ari a 
[otelri] ou le deuxième de ressemeler "ra+samal+e a 
[rasamle].

7.1. L'ajustement du "a et plus spécifiquement du "a 
contretonique n'est possible dans l'analyse de Dell que 
s'il constitue la dernière voyelle accentuable d'un
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radical. II affecte donc la voyelle "a du radical "otsl de 
hôte 1lerie, mais non le premier "a du morphème °samal dans 
ressemeler. Pour exprimer ce genre de généralisation, Dell 
postule un contexte d'application qui a la forme suivante:
/ __________ ( + ) a [-seg] (règle E-AJ«=, p. 210, nous avons
rajouté le signe (+), implicite dans la formulation), et 
qui s'interprète de la manière suivante: la voyelle doit 
être suivie.d'une ou de plusieurs consonnes appartenant au 
même morphème ( ^Ct), potentiellement suivie(s) d'une
frontière de morphème (+), le tout suivi d'un a final de 
morphème (a [-seg]). Si l'on exclut les °a toniques (ceux 
qui vont recevoir l'accent de mot), cette formulation 
— nous explique l'auteur (1973: 199)—  sert uniquement à
préciser que l'ajustement se fait devant les terminaisons 
du futur-conditionnel -erai, -eras, etc. et devant les 
suffixes dérivationne 1s -erie et -ement (déverbal) .=‘*

Cette formulation exige que le °a prétonique soit 
final de morphème (suivi de [-seg]). Cette condition, 
cependant, n'est pas substantielle: rien n'indique que
l'ajustement d'un "a contretonique dépende essentiellement 
de la présence d'un "a prétonique final de morphème plutôt 
que de n'importe quel "a prétonique, comme ce serait le 
cas s'il existait une dérivation du type "a/at+a+r+e -> 
[afetre] avec ajustement s'opposant à une dérivation 
"afat+ar+e -> [aftre] sans ajustement. La condition est 
purement formelle et a été développée pour regrouper deux 
environnements :
1) / ____ f'Ci ( + ) a # (pour les "a toniques comme dans

étiquette "etikata -> [etiket]) et
2) / ____ '"‘Ci + a Ci V (pour les °a contretoniques comme

dans les futurs-conditionnels de acheter).
Si l'auteur a décidé d'analyser les suffixes dérivation
ne ls —erie et —ement comme des suites de deux morphèmes, 
respectivement ’-a+ri et "-a+mÊi, c'est essentiellement 
pour qu'ils puissent satisfaire à la forme de sa règle 
d 'aj ustement.30

Cette formulation n'est cependant pas optimale, même 
dans le cadre d'explication choisi par l'auteur. L'ajuste
ment de "a s'observe aussi dans des mots comme châte1lenie 
[Jatelni] ou chape 1lenie [fapelni]. Le paradigme chape 1 le 
[ fape 1 ] - chapelain [fapl£] - chapellenie est semblable à 
celui de hôte 1 - hôte 11er - hôte 1lerie. Or, dans le cadre 
d'analyse de Dell, la forme sous-jacente de chape 1lenie ne 
saurait être que "fapal+an+i où "an est le morphème 
correspondant à -ain, ce dernier se réalisant [£] dans 
"fapal+an -> [Japlf] après ajustement et nasalisation, et
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[en] dans °/atal+an+a -» [fatlen] châtelaine. La règle 
d'ajustement, telle que Dell l'a formulée, ne devrait donc 
pas s'appliquer dans chape 1lenie car le °a prétonique 
n'est pas final de morphème. C'est pourquoi nous avons 
précédemment décrit la règle en disant qu'elle s'applique 
à un °a accentuable devant un "a atone (ce qui est valable 
pour tous les cas étudiés par Dell et ses continuateurs), 
sans préciser si ce "a est final de morphème. Mais quelle 
que soit sa forme, nous allons voir que la règle d'ajuste
ment de °a contretonique ne rend pas compte de nombrèux 
autres faits.

7,2. En premier lieu il n'est pas exact de dire que 
l'ajustement ne vaut que pour les °a accentuables (ou dans 
les environnements équivalents dans l'analyse canonique). 
Il n'y a qu'un petit nombre de morphèmes où l'on pourrait 
postuler des °a dans deux syllabes consécutives, et où le 
premier n'est pas accentuable. Le premier °a de ces 
morphèmes se réalise souvent [a] comme prévu par l'analyse 
canonique, mais il peut aussi devenir [e]. On trouvera 
ci-dessous un inventaire — complet à ma connaissance—  de 
ces morphèmes. Si les prononciations des mots (3) sont 
toutes conformes à l'analyse canonique, des réalisations 
[e] du premier °a non accentuable sont régulièrement 
observées dans les autres: (4) sont des formes observées
en français standard moderne (en particulier dans l'en
quête Martinet-Walter),31 (5) sont des prononciations
attestées dans les dictionnaires ou manuels décrivant la 
langue standard au début du siècle (et qui existent 
peut-être encore, mais ces mots n'ont pas fait l'objet 
d'enquête récente; en particulier, ils n'ont pas été 
inclus dans celle de Martinet-Walter):

orthographe 

(3) chevelure33

forme 
sous-j ac.

° fava1+yr(a)

sans
aj ustement 

[favlyr]

avec
aj ustement

ensevelir33 "dsavali+r [âsavlir]
Geneviève34 *5anaviev(a) [ janvj e v]

(4) breveter33 “bravat+e [bravte] [brevte]
crevettier34 °kravat+ie [kravtje] [krevtje]
Genevois37 ° janav+wa [janvwa] [jenvwa]
genévrier33 ° janavr+ie [janvrij e ] [jEnvrije]
Gennevi11iers39 ° janavilie [janvi1j e ] [jenvilje]
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orthographe
forme 
sous-j ac.

sans
aj ustement

avec
aj ustement

(5) chevecier"’'0 ° J'avss+ie [j-avsje] [/evsje]
genevrette'*1 ”janavr+et+a [janvret] [jenvret]
greneler4= ’grsn+al+e [granle] [grenle]
resseme 1er**3 °ra+sama1+e [rasamle] [rasemle]
seneçon4-* "sanasS [sansS] [sensS]
Senecé-*3 °sôn3se [sanse] [sense]

Ces formes montrent que l'ajustement de °a contre- 
tonique n'est pas limité aux "a accentuables. S'il ne 
s'observe pas chez certains locuteurs — qui disent 
[bravte], [janvwa], etc.—  ce n'est pas nécessairement 
parce qu'ils n'ont pas la même règle d'ajustement, mais 
peut-être parce qu'ils n'ont pas les formes sous-jacentes 
pertinentes comme il apparaît dans les notes accompagnant 
les exemples précédents. Ainsi breveter. lorsqu'il sè 
prononce [brœvte], devrait normalement avoir dans l'ana
lyse canonique la forme sous-jacente “brœvat+e, qui n'est 
pas du ressort de la règle. Il n'y a que trois de ces 
mots, à la rigueur, où les deux ’s sous-jacents sont 
justifiables lorsque le premier ne se réalise pas [e]: 
ressemeler, genevois et chevecier. Cependant, ce n'est pas 
parce que seme1 le. Genève et chevet ont une voyelle 
caduque dans la première syllabe,'**’ que c'est nécessaire
ment le cas de leurs dérivés. Ainsi velours [v(œ)lur] a 
une voyelle caduque, mais rarement son dérivé velouté 
[vœlute] (cette différence de statut entre les schwas d ’un 
simple et de ses dérivés est très fréquente, cf. Dell 
1973:230). Les formes sous-jacentes de ressemeler 
[rœsœmle], genevois [sœnvwa] et chevecier seraient 
simplement °ra+sœmal+e et ’jœnav+wa, "fœvas+ie.

7.3. Réciproquement, tous les °a accentuables ne se 
réalisent pas nécessairement [e] lorsqu'un °a apparaît 
dans la syllabe suivante. Seul un petit nombre de con
structions permet cette configuration: 1) les formes
verbales devant les suffixes du futur-conditionnel -erai. 
-eras. etc., et 2) les formes dérivées faisant appel i) 
aux suffixes productifs -erie. -ement ou ii) à des 
suffixes moins productifs -et+er. -e1+er, -en+ie et 
-et+is. Dell discute spécifiquement des cas (1) et (2i) , 
que nous reprendrons plus bas. Nous examinons ici le cas 
( 2 i i ) .

Il n'y a, à ma connaissance, qu'un cas pertinent 
devant le suffixe -et+is: grènetis [grsnti] qu'on peut
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dériver de °gran+ati (ou °gran+a+ti, °gran+a+t+l, etc.) 
avec le radical "gran 'grain' qu'on retrouve, p.ex., dans 
grenu [grany], et deux autres devant les suffixes -en+ie: 
chape 1lenie [/apelni] et châte1lenie [fatelni]. Dans ces 
trois cas, l'ajustement se fait conformément au modèle 
canonique. Devant les autres suffixes, cependant, 
l'ajustement est au mieux facultatif, comme le montrent 
les exemples suivants (aussi relevés dans l'enquête de 
Martinet-Walter, à l'exception du premier):
(6)

orthographe
forme 
sous-j a c .

sans
aj ustement

avec
aj ustement

chevreter"*® ° Javr+at+e [favrate]
levretter"*® °lavr+at+e [lavrate] [levrate]
greneler"*® "gran+al+e [granle] [grenle]

Ces dérivés excluent toute analyse phonologique de 
l'ajustement même en faisant jouer le découpage morpho
logique.*0 Il suffit de comparer chape 1lenie "fapal+an+i 
et hôtellerie °otal+a+ri où l'ajustement a lieu, à 
chevreter °favr+a(+)t+e où il n'est pas possible et à 
levretter °lavr+a(+)t+e où il est variable (selon les 
locuteurs).

7.4. L'ajustement de °a devant les formes du futur- 
conditionnel est loin d'avoir la régularité que Dell et la 
plupart de ses continuateurs lui attribuent. Examinons les 
exemples suivants que j'ai fréquemment notés dans la 
conversation spontanée:
(7 )

orthographe
forme
sous-j acente

sans
aj ustement

avec
aj ustement

j 'achèterai °5 a/at+a+re [ja ftre] [jafetre]
je jetterai ° ja 5at+a+re [jaj-tre ] [ jajetre]
je pèserai ’ja paz+a+re [japazre] [japezre]
j 'enlèverai dlav+a+rs [?aivre] [jaievrs]
je démantèlerai °ja demStal+a+re [jademataIre]

[jademateIre]

La variante avec [e] est obligatoire pour ces verbes 
lorsque le radical reçoit l'accent, p.ex. j 'achète se dit 
[jafet] et non * [ ja/t] , j e j ette tsajet] et non M-ja/t],
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ce qui justifie l'analyse morphophonologique ci-dessus 
avec un "a dans le radical puisqu'il se réalise [e] ou a 
selon l'environnement.

On pourrait penser conserver l'analyse canonique, en 
notant que les variantes sans [e] du futur-conditionnel 
— comme [ajtre]—  sont exactement celles qui dériveraient 
des formes sous-jacentes '3 ajat+r+£ formées à partir du 
même radical, mais sans voyelle thématique. Ces formes 
athématiques auraient été formées sur le modèle des verbes 
athématiques, p.ex., mordre : je mordrai "3a mord+r+s.
Cette explication, cependant n'est pas valable, parce que 
la voyelle thématique est fréquemment préservée aux deux 
personnes du pluriel du conditionnel et que la variante 
sans [e] y est encore possible: vous achèteriez a deux
variantes thématiques [vuzafetarje] avec [e] et
[vuzajtarje] sans [e ].

L'hypothèse d'une conjugaison athématique au futur- 
conditionnel n'est néanmoins pas à rejeter, comme le 
prouvent les formes [vuzafetrije] et [vuza/trije] de ces 
mêmes verbes (bien qu'elles soient moins fréquentes, cf. 
Morin 1978a, 1978b). Le choix entre les radicaux [afet] et 
[aXt] au futur-conditionnel est complètement indépendant 
de la présence ou de l'absence d'une voyelle thématique 
sous-jacente °a et ne relève donc pas d'un processus 
phonologique d'ajustement.

7.5. La même observation vaut pour le, suffixe -rie. Il a 
été observé depuis longtemps une grande fluctuation entre 
les formes avec ou sans [e ] dans de nombreux dérivés ayant 
ce suffixe:
(8)

orthographe

buffleterie 
briqueterie

sans
aj ustement

[byfletri] 
[briktri]

avec
aj ustement

[byflstri] 
[briketri]

formes
connexes

buf fie
brique, 
briquetier

graineterie [grentri] [grenetri] graine. 
grainetier

louveterié [luvtri] [luvstri] 1ouve, 
louvetier

marqueterie [markstri] [markEtri] marqueteur, 
marquet

paneterie [pantri] [panEtri] pain
(panetier?)
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papeterie [paptri] [papetri] papier,
papetier

pe 1 leterie [peltri] tpslstri] peau, 
pe 1 letier

(9) bourrellerie31 [burelri] [burelri] bourre 1ier
Ces dérivés, avec ou sans [e ] sont difficiles à expliquer 
si l’on cherche à dériver le [e] des formes comme buffle
terie [byfletri] en faisant appel à la règle de conversion 
canonique. On pourrait jouer avec des découpages morpho
logiques distincts pour rendre compte des cas avec ou sans 
ajustement, pratique qui enlèverait tout support empirique 
à la règle d'ajustement dans la mesure où elle est com
plètement arbitraire.

Une solution plus simple consiste à voir dans les 
formes sans [e] devant -terie des réanalyses. Un mot comme 
buffleterie [byfletri] serait formé simplement d'un 
radical [byfl] suivi du suffixe [(s)tri]. Une telle 
analyse morphologique devra néanmoins expliquer pourquoi 
les radicaux qui sélectionnent le suffixe [(s)tri], 
sélectionnent aussi le suffixe [(a)tje] et non pas 
[ (i) je] : [byflstje] et non pas Mbyflije].

Cette solution, cependant, ne vaut pas pour tous les 
cas de fluctuation, et en particulier, les suivants:
(10)

orthographe 

gai 1leterie

sans
ajustement 

[gaj tri]

avec
aj ustement 

[gaj etri]

formes
connexes

gai 1lette, 
gai 1letin

gobeleterie [goblstri] [goblstri] gobelet, 
gobeletier

lunetterie33 [lynstri] [ lynetri] lunette,
lunetier

mousqueterie [muskstri] [muskstri] mousquet, 
mousquetade

parqueterie [parkstri] [parketri] parquet,
parqueter
parqueteur

Dans ces dérivés, i 1 ne fait aucun doute que le radical le 
plus simple est celui qui correspond aux noms se terminant 
par [et] ou [e] dans les formes connexes, p.ex. gai 1lette 
ou gobelet. Dans l'analyse canonique, le radical aurait 
nécessairement un "a accentuable: "gajet+s+ri et
"goblst+s+ri à la fois pour les formes avec et sans



152 YVES-CHARLES MORIN

ajustement. Ici encore, un jeu de découpage morphologique 
permettrait de dériver [gajetri] de "gajet+s+ri et 
[gajtri] de "gajet+ri, mais encore une fois, sans grand 
intérêt descriptif.

Le bilan auquel nous aboutissons est toujours le 
même: ou bien la règle d ’ajustement ne vaut pas pour les 
's contretoniques, ou bien elle n'est pas explicative 
(puisqu'il suffit, de changer arbitrairement l'analyse 
morphologique pour qu'elle fonctionne dans presque tous 
les cas) .

7.6. Un dernier effort — désespéré comme nous allons 
voir—  pour préserver la règle d'ajustement des * s contre- 
toniques serait de dire qu'elle ne vaut que pour une 
certaine "norme" et qu'il importe peu de savoir ce qui se 
passe en dehors de cette "norme".33

Il est important de souligner que toutes les formes 
discutées ici appartiennent à la "norme" de la bonne 
bourgeoisie parisienne, qui est la norme traditionnelle du 
français standard (cf. la discussion de Martinet et Walter 
1973). En effet, nous avons intentionnellement choisi les 
exemples précédents dans les ouvrages dont le but expli
cite est de préciser cette norme (Fouché 1959, Le Petit 
Robert 1981) ou de décrire l'usage relativement conscient 
de cette classe (Martinet-Walter).=“* Les seules exceptions 
sont les formes du futur-conditionnel (dont Fouché ne 
discute pas, et qui n'ont pas fait l'objet de l'enquête de 
Martinet-Walter). Mes observations ces dix dernières 
années, cependant, m'ont permis de déterminer que les 
formes du type ach't'rez se retrouvent dans toutes les 
couches sociales (y compris dans le parler de membres de 
l'Académie française dans des situations très formelles, 
cf. Morin et Paret 1983).

Il est intéressant, d'ailleurs, d'examiner le 
discours normatif concernant la prononciation du continua
teur du schwa contretonique. Les deux prononciations avec 
et sans [e] coexistent depuis longtemps aussi bien dans 
les syllabes non accentuables, p.ex. dans breveter que 
dans les autres, plus précisément dans les futurs-condi
tionnels et devant la terminaison -erie (que le [e] 
apparaisse sous l'accent dans des formes reliées comme 
dans gobe leterie ou non comme dans briqueterie) . Les deux 
variantes sont en concurrence au moins depuis le 17e 
siècle (cf. Thurot 1880:139-141) .== Selon Thurot, la 
norme, il y a un siècle, voulait que "les substantifs en 
-eterie formés de noms en -etier et de verbes en -eter 
s'écrivent et se prononcent encore aujourd'hui par deux e 
féminins." (suivent cependant des exemples du type (8)).
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I1 en est de même pour les futurs-conditionnels "dans la 
plupart des verbes en eter. [où] l'e protonique médial 
était syncopé déjà au XVIIIe siècle, ... [ainsi] on disait 
ach'ter, empagu1ter, et par la suite, au futur et au 
conditionnel, ach't'rai. empagu't'rai, -ais. Cette 
prononciation domine aujourd'hui." Lesaint (1890)
préconise explicitement la norme qui exclut l'ajustement 
du "a contretonique. Il ne donne cependant que peu 
d'exemples de mots en -eterie: marqueterie (pp. 34, 43), 
papeterie (p. 37), mousgueterie (p. 43), pargueterie (p. 
43). Il note spécifiquement que "le futur et le condition
nel des dix-sept verbes suivants: becqueter, briqueter.
caqueter. col leter. crocheter. déchiqueter. déco 1 leter. 
dépaqueter. empaqueter. pousseter. étiqueter. fureter. 
moucheter. pocheter. rapièceter, tacheter. s'écrivent 
ordinairement sans accent: il becguetera. il becgueterait.
. ... etc. et l'on supprime toujours, dans la prononcia
tion, les deux e muets dans tout le futur, ainsi qu’aux 
trois personnes du singulier et à la troisième personne 
plurielle du conditionnel: i 1 becg't'ra. i 1 becq't 'rait, 
... etc. Mais à la première et à la seconde personne 
plurielle du conditionnel, il faut nécessairement faire 
entendre la pénultième: nous briq'te-rions. vous
brig'te-riez. ... etc." (p. 37-38).=fc II condamne spéci
fiquement cette prononciation pour le verbe j eter: "j e 
i etterai. je jetterais. se prononcent souvent aussi, 
abusivement, le i'trai. je j 'trais." Le seul autre 
discours normatif que j'ai relevé après ces dates est 
celui de Martinon (1913:173-4 note 4), qui semble admettre 
quelques futurs-conditionnels sans ajustement: "les futurs 
ou conditionnels épouss'terai(s) ou décol1'terai(s) sont 
généralement admis, ainsi que d'autres pareils, comme 
étigu'terai". mais il blâme spécifiquement l'absence 
d'ajustement pour acheter : "j'ach'trai. qu'on entend trop 
souvent"

L'absence de stigmatisation des prononciations du 
type ach'trai — qui ne sont pourtant pas conformes à la 
graphie conventionnelle moderne—  vient probablement de ce 
qu'elles sont très répandues et par suite qu'elles ne sont 
pas perçues.=s J'ai plusieurs fois demandé des jugements 
normatifs à propos de ces formes à des locuteurs de la 
bourgeoisie parisienne qui venaient tout juste de dire 
spontanément j 'ach'trai, je I' rei'trai ou je l'enl'vrai 
par exemple. Leur réponse normale (et sincère) est que 
— bien que ces formes ne leur semblent pas choquantes—  
eux ne les utiliseraient jamais.
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8. DES VOYELLES TONIQUES.
Un certain nombre- des correspondances que Dell 

établit pour justifier l'existence et la forme de la règle 
d'ajustement du °a soulèvent des problèmes sur la nature 
de la relation morphophonologique qui. existe entre 
certains dérivés, qu'il est difficile d'ignorer, même si 
leur solution n'est pas évidente (cf. aussi Skousen 
1975:42-46).

Comment doit-on relier phonologiquement les paires 
qui, comme cachet : (il) cachète et étiquette : (il)
étiquette. impliquent un nom et le verbe dénominal 
correspondant? Dans l'analyse canonique, les deux membres 
de la paire ont le même radical sous-jacent avec un "a qui 
devient [e] sous l'effet de la même loi: cachet "ka/at ->
[kaje] : (il) cachette "ka/at+a a [kafet] et étiquette
"etikata a [etiket] : (il) étiquette "etikata+a a
"etikat+a a [etiket]. Cette analyse est effectivement'la 
plus simple dans le cadre théorique choisi. L'évolution du 
français, cependant, laisse entrevoir une relation plus 
complexe dans la grammaire intériorisée par les sujets 
parlants. Ainsi tous les verbes de la conjugaison produc
tive (avec un infinitif -er) dont la dernière voyelle du 
radical était variable ont été régularisés, p .ex. (il) 
preuve : (vous) prouvez -> (il) prouve : (vous) prouvez, à 
l'exception de ceux qui connaissaient l'alternance [g] ~ 
a. Dans la grande majorité des cas, cependant, le nom 
correspondant a conservé la voyelle originale, cf. preuve 
: (il) prouve, noeud : (il) noue, aveu : (il) avoue.
espoir : (il) espère. Dans quelques cas, l'alternance
historique a été remplacée par l'alternance [e] ~ a, sans 
non plus que le nom soit modifié, cf. achat : (il) achète,
poids : (il) pèse, pièce : (il) dépèce. Il en ressort que
la relation morphophonologique entre les noms et les 
déverbaux correspondants n'est pas nécessairement une 
simple identité des formes sous-jacentes même lorsqu'ils 
partagent la même représentation phonologique. A l'époque 
où (il) preuve est devenu (il) prouve. on est obligé d'ad
mettre que le nom preuve et le verbe (il) preuve n'étaient 
pas liés Par une telle relation.

Quoi qu'il en soit de la relation qui existait à 
l'époque (relativement ancienne, puisqu'on ne trouve plus 
que quelques formes archaïsantes au 17e siècle) où le 
changement précédent s'est produit, ce ne sont pas les 
alternances qu'elles impliquent qui nous intéressent au 
premier chef maintenant. Le même type de régularisation a 
affecté certains des verbes qui connaissaient l'alternance 
[e] ~ a dans le parler d'un certain nombre de locuteurs du
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français (à une époque qu'il est difficile de déterminer 
mais qui remonte au moins au 17e siècle). Par exemple les 
verbes dénominaux cacheter. f i leter. empaqueter. ét i- 
guetter se conjuguent chacun sur un radical unique, 
respectivement .[kaft, filt, Spakt, etikt], dans la 
grammaire de certains sujets (cf. Martinon 1913:174 qui 
stigmatise la forme on filète, la déclarant inadmissible 
dans la norme qu'il préconise, et qui exige on filte) . 
même si les noms correspondants ont conservé le [e]: 
cachet”** [kafe], f i let [file], paquet [pake], étiquette 
[etikst] .‘!■0 Dans la grammaire intériorisée de ces locu
teurs, il existe donc à côté de l'alternance canonique une 
autre forme d'alternance [e] ~ a, par exemple entre
[etiket] 'étiquette' et [etikt] '(il) étiqu'te', de même 
nature que celle-ci — puisqu'il s'agit d'une généralisa
tion—  et néanmoins inexplicable par l'analyse canonique.

Il est possible que des tenants de l'analyse cano
nique décident d'ignorer la nouvelle alternance en disant 
simplement qu'elle n'est pas du ressort de la règle 
d'ajustement de 'a intériorisée par ces mêmes locuteurs. 
En l'absence d'une analyse plus générale qui permettrait 
de la justifier, une telle exclusion constituerait 
simplement une justification tautologique: la règle
d'ajustement ne rend compte que des alternances [e] ~ a
qui sont compatibles avec sa formulation.

L'explication, nous pensons, est à chercher dans le 
conditionnement morphologique qui gouverne ces alter
nances, plutôt que dans le conditionnement phonologique 
proposé (qui n'est d'ailleurs que minimalement phonolo
gique, puisqu’il dépend essentiellement du jeu des 
découpages morphologiques). Nous en verrons d ’autres 
exemples dans la prochaine section.

9 . DES VOYELLES ATONES.
Dans les deux sections précédentes, nous avons vu que 

le a des alternances [e] ~ a pouvait apparaître dans des 
contextes qui ne sont pas prévus par la règle d'ajuste
ment. Nous examinons ici le cas contraire où le [e] 
s'observe en position atone (sans être suivi d'un °a dans 
la syllabe sous-jacente suivante), là où la règle 
d'ajustement prévoit un a. Certains de ces cas sont 
mentionnés par Dell (1973:209) et font intervenir des 
dérivés en -ation. -igue, -iste. Un inventaire systéma
tique des différents suffixes dérivationnels permet de les
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classer en deux catégories selon qu'ils déclenchent ou non 
l'ajustement du "a du radical précédent:

(11) absence d'ajustement (conforme à la règle d'ajus
tement)
-able dév. crochetable [kro/tabl]
-ade dév. promenade [promnad]

dén. mousquetade [muskatad]
-âge dév. ressemelage [rasamlaj/rsamlaj]

dén. pucelage [pyslaj]
-aille dév. relevaille [ralvaj]
-aie dén. fougeraie [fujrsl

dén. valetaille [valtaj]
-ain dén. chapelain [/apl£]
-ais(e) dén. rochelais [ro/lE]
-ard dév. pelard [palar]
-é dén. duveté [dyfte]
-eau dén. loqueteau [lokto]
-et(te) dév. pesette [pazet]

dén. échelette [ejlet]
-eur dév. meneur [manœr]

dén. colleteur [koltœr]
-eux dén. duveteux [dyfttf]
-ie déadj. vilenie [vilni]
-ier/-ière dén. fontenier [fStnje]

canelier [kanalje]
lunetier [lyntje]

-in dén. agnelin [a/ial£]
-ine dén. Marceline [marsalin]
-is dév. semis [sami/smi]
-ois dén. genevois [janvwa]
-ol dén. cévenol [sevnol]
-on dén. brocheton [bro/tS]
-ou dén. gabelou [gablu]
-u dén. grenu [grany]
-ure dév. levure [lavyr/lvyr]

dév.(?) engelure [djlyr]

(12) ajustement (conforme à la règle)
-ement dév. ruissellement [rqiSElma]

déadj. vilainement [vilsnmQ]
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(13) ajustement (non conforme à la règle)*12
-atif dév. appel latif*3 [apelatif]
-ateur dév. congé 1ateur [k3jelatœr]
-ation dév. dénive1lation [denivelasj 3]
-if/-ive dév. gé 1 if*'* Iselif]
-if ère dén. ni cke1 if ère [nike1 if er]
-ique dén. angélique*3 tajelik]
-isme dén. angélisme [35elism]

dév. morce11isme** [morselism]
-iste dén. nouve1 liste*7 [nuve1ist]
Cet inventaire suggère un conditionnement morpholo

gique de la règle d'ajustement pour les "a atones, 
semblable à celui que propose Aronoff (1976) pour les 
règles d'allomorphie: ce serait avant tout le suffixe qui 
détermine la variante a ou [e ] de ces alternances. Cette 
présentation, cependant, est en partie trompeuse. Certains 
de ces affixes sont très peu productifs et un grand nombre 
des radicaux qui ressortissent de cette analyse n'ont 
souvent qu'un seul dérivé avec [a] ou 0, celui-là même qui 
a servi à justifier la représentation sous-jacente. La 
distribution ci-dessus risque de n'être qu'un reflet du 
caractère essentiellement lacunaire des dérivations 
pertinentes.

Dans de nombreux cas, l'analyse par ajustement d'un 
"a sous-jacent n'a aucune implication pour le reste de la 
grammaire. Par exemple, on attribue à Sartène [sarten] la 
forme sous-jacente "sartan sur la base du seul dérivé 
sartenais [sartane]. Si le même suffixe -ais ailleurs 
donne des résultats différents, p.ex. dans la dérivation 
Ardenne : ardennais [ardene], on proposera simplement que
la forme sous-jacente de la base est "arden avec un °e 
invariable. Lorsque les bases ont un seul dérivé, on ne 
peut pas distinguer empiriquement cette analyse d'une 
autre où l'alternance [e] ~ 0 est simplement lexicale,
comme l'alternance [a] ~ a dans savate : savetier. Ce
n'est que dans le cas où un radical peut avoir plusieurs 
dérivés avec des affixes (11), qui ne sélectionnent pas 
l'allomorphe en [e], que les deux analyses font des 
généralisations différentes. L'analyse phonologique 
canonique, mais non l'analyse lexicale, prédit une 
uniformité des sélections: on ne doit trouver que des
allomorphes de même nature devant ces affixes. Ainsi les 
dérivés de mousquet - mousquetaire. mousguetade et 
mousqueton 'gros mousquet' - devraient tous être cons
truits sur le radical [muskat] ou sur le radical [musket], 
mais non en partie sur l'un et en partie sur l'autre. 
Cette généralisation est relativement correcte pour les
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dérivations déverbales, p.ex. ciseler (-âge. -é, -eur. 
-ure), lever (-âge, -ain, -é(e). -ier. -ure), relever 
(-ai 1 les. -é, -eur), semer (-ai 1 les, -is). etc., mais non 
pour les autres. Un examen d'un dictionnaire d'usage 
courant. Le Petit Robert, ne permet de relever qu'un 
nombre relativement réduit de bases de dérivation perti
nentes (dans le tableau ci-dessous j'ai arbitrairement 
indiqué les verbes dérivés par conversion, à l'aide du -er 
de l'infinitif, qui est bien sûr un suffixe de flexion et 
non un suffixe de dérivation)
(14) dérivations uniformes (en a):

agnelie (-el)er, (-el)et, (-el)in, (-el)ine
cerve lie (-el)et, écervelé
chamelie (-el)ier, (-el)on
charette (-et)ée, (-et)ier, (-et)on. (-et)in
chèvre (-evr)eau. (-evr)ette, (-evr)eter, 

(-evr)ier, (-evr)oter
corset -er, -ière
cui 11ère (-er)ée, (-er)on
duvet -eux, -é, -er
éche1 le (-el)ette, (-el)on
gangrène (-en)er, (-en)eux
grave lie (-el)eux, (-el)ure
marne lie (-el)on, (-el)u
mousquet -ade, -aire, -on

(15) dérivations non uniformes:4"9
graine grainer [grene], grainier [grenje] 

grener [grane], grenaille, -é,-u,-ure
lunette lunetier [lyntje] 

lunetté [lynete]
vipère vipereau [vipro] 

vipérin [viperf]
La pertinence d'un certain nombre des dérivés inclus en 
(14) n'est pas assurée. Il est probable que cerveau, 
agneau et chameau sont les vraies bases des dérivations et 
non cerve lie, aqnelie, et chamelie. On notera aussi 
l’alternance régulière des formes du type bateau. batel
lerie [batelri], bâte 1ier [batalje], qui vaut, par 
exemple, aussi pour chapeau. couteau. tonneau (tous les 
autres dérivés de ces formes se font sur la variante en e: 
bâtelet. batelée. coutelas).

L'usage enregistré par Le Petit Robert, cependant, 
est trop normalisé pour mettre en évidence les propriétés 
des grammaires intériorisées des sujets parlants. L'en-
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quête Martinet-Walter en donne une meilleure image, même 
si elle ne porte que sur une partie des dérivés (14) 
(spécifiquement, ceux de aqnelie. cui 11ère et duvet au 
complet, et ceux de chèvre en partie). Si les dérivés de 
agnelie (avec les réserves mentionnées ci-dessus) et de 
duvet sont uniformément construits sur le radical en a, 
sept des témoins disent [kqijere] (ou [kqijere]) pour 
cui 1 lerée et [ki|ijr3] pour cui 1 leron. Nous n'avons pas la 
preuve formelle que le suffixe -ée 'contenu de' puisse 
sélectionner ailleurs un radical en a pour ces témoins (la 
forme charretée, par exemple n'a pas fait l'objet de 
l'enquête), mais nous savons que c'est le cas du suffixe 
-é, dans duveté. qui est phonétiquement identique au 
suffixe -ée et qui en est historiquement proche. Dans le 
cas du dérivé Chevrier de chèvre. deux témoins le pro
noncent [fevrije]. Or on sait par ailleurs que le suffixe 
-ier 'occupation, profession1 sélectionne l'allomorphe 
total] avec a dans hôte lier. On peut donc en déduire que 
la réglé d'ajustement s'applique de façon non-uniforme 
devant -ier (car il est très vraisemblable que chèvre a 
une représentation ’/avrla) avec un °a sous-jacent, 
puisque l'on dit chevreau [favro], chevrette [favret]).

Nos propres enquêtes spécifiques confirment que les 
dérivations sont rarement uniformes, non seulement pour 
les dérivés de cui 11ère et de chèvre comme dans celle de 
Martinet-Walter, mais aussi ceux de gangrène, échelle, et 
charrette. Pour chacune des lignes de (16), l'ensemble des 
trois formes ont été données par le(s) même(s) témoin(s):
(16)

Dérivé en a Dérivé en [e ] Dérivé semblable 
en 0

cui 1leron 
[kqijr3]

cui 1lerée 
[kqij ere]

charretée
[farte]

chevreau 
[favro]

chevrier
[fevrije]

hôtelier 
[ôtaije]

gangrener 
[gQgrane]

gangreneux
[gügren^l

duveteux
[dyvttf]

écheIon 
te/13]

é c h e l (1)ette 
[efelet]

chevrette
[favret]

charretier 
[fartje]

charret(t)e 
[farete]

(aucun: 
cui 1lerée 
[kqij ere])
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Nous avons aussi demandé à nos témoins — qui prononcent 
régulièrement marne Ion [mamlS] ou marne lu [mamly]—  de 
construire le néologisme *mamellaire qui devient alors 
normalement [marne 1er] (même s'ils disent aussi [muskater] 
'mousquetaire'). Quant à graveleux. peu d'entre eux 
connaissent la forme simple grave 1 le (maladie) dont il est 
historiquement issu.

On en déduit donc que ce n'est pas parce que le sujet 
parlant connaît une variante en a d'un radical non-verbal, 
P.ex. dans échelon. qu'il l'utilisera nécessairement 
devant un autre suffixe, ici échellette. Il n’a pas 
intériorisé les régularités incorporées dans la formula
tion canonique de la règle d'ajustement. Il est important 
de souligner que le nombre des formes discutées ici, même 
s'il est relativement peu élevé, est très significatif 
puisqu'il comprend la presque totalité des dérivations non 
déverbales pour lesquelles l'analyse par règle de supplé- 
tion fait des prédictions. On pourrait toujours conserver 
la règle d'ajustement, en postulant un conditionnement 
lexical pour les bases ayant des dérivés non uniformes. 
Ceci constituerait. encore une fois, une justification 
tautologique de la règle d'ajustement.

Par contre, la dérivation déverbale est beaucoup plus 
régulière. Le contraste entre ces deux types de dérivation 
confirme encore une fois la nature essentiellement 
morphologique du conditionnement de l'alternance [e] ~ a.

10. L'APPRENTISSAGE DES "a SOUS-JACENTS.
Dans l'analyse canonique, le sujet parlant ne peut 

construire un "a sous-jacent dans la représentation d'un 
morphème que dans la mesure où ce morphème a un allomorphe 
avec un a. Il sait que le radical de Sartène [sarten] est 
"sartan et non "sarten parce qu'il connaît aussi le dérivé 
sartenais [sartane]. Dell (1973:207) note, à juste titre, 
que "lorsqu'un morphème se prononce [XeCi] et qu'aucune 
alternance ne force les locuteurs à faire dériver le [e] 
d'un schwa sous-jacent, ils le font dériver d'un /e/" 
[c'est-à-dire d'un "e dans la notation utilisée ici]. Cet 
auteur note aussi: "Schwa ne figure ... jamais dans les 
morphèmes nouveaux qui viennent enrichir le lexique. 
N'ayant aucun moyen de se renouveler, le stock des 
morphèmes qui contiennent une occurrence de schwa ne peut 
que décroître avec le temps. Il suggère d'ailleurs un 
test facile de cette conséquence de son analyse phonolo-
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gique: "demander à quelqu'un qui ne les a jamais rencon
trés de former des adjectifs sur La Rochelle et Sartfene. 
Il vous proposera [rofele] et [sartene] (ou [rofelwa] et 
[sartenwa], le choix du suffixe -ais ou -ois importe 
peu)." C'est ce genre de test que nous aimerions reprendre 
ici, et examiner ses implications pour l'analyse morpho
phonologique .

Le test, effectué avec les noms de ville Aiguebe1 le 
et Neuchâte1 auprès de témoins qui ignoraient le nom 
conventionnel des habitants, m'a donné des résultats 
différents de ceux de Dell. J'ai bien sûr obtenu des 
dérivés avec [e], mais quelquefois aussi avec [s]: 
[egbale], [n^jatlwa] (avec ces suffixes ou d'autres 
suffixes).

Des dérivations semblables, non provoquées, sont 
aussi attestées dans l'histoire du français. Le nom nicke1 
[nikel] emprunté au 18e siècle a donné le verbe nicke1er 
'couvrir de nickel' [nikle] au 19e siècle, à une époque où 
les alternances [e] - a avaient déjà leur forme moderne. 
Au milieu du 20e siècle (cf. Gilbert 1985), l'on forme 
tunnelier [tynalje] pour l'instrument qui sert à forer des 
tunnels [tynel] (un emprunt à l'anglais du siècle passé). 
Plus près de nous, le mot anglais gadget [gadjet] a donné 
les dérivés gadgetière [gadjatjer] avec un [a], mais 
gadgétiser [gad3etize] ou gadgetophile [gadjetofile] 
(formes créées après 1965, cf. Gilbert 1985) . L'enquête 
Martinet-Walter met aussi en évidence des a dans les 
dérivés de grêle : grêler [grale] et grêIon [gralS] qui ne 
peuvent être historiquement que des innovations (mais 
qu'il est difficile de dater)

Les sujets parlants sont donc capables de créer de 
nouvelles formes en a à partir de mots qui n'en avaient 
pas initialement. Dell a raison de dire que ce processus 
ne peut être seulement phonologique. L'explication 
traditionnelle y verrait un processus d'analogie: on forme 
gadgetière à partir de gadget sur le modèle de lunette : 
lunetière. Ces processus font souvent intervenir une forme 
d'analyse morphologique (cf. Morin 1982b, 1983b). Ici, on 
peut penser que le sujet parlant associe à des mots comme 
nickel. gadget. ou piquet des suffixes thématiques [-el], 
[-et] et [-e] qu'on retrouve aussi dans les mots appe1. 
lunette. ou brevet. Dans l'analyse canonique, les repré
sentations sous-jacentes de ces suffixes thématiques sont 
*-al (pour [-el]), “-ata (pour [-et]), et ’-at (pour 
[-e]), avec un °a construit à partir de dérivés ayant les 
mêmes suffixes thématiques, p.ex. appe1er. lunetier. 
breveter. Cette analyse permettrait donc de maintenir une 
forme d'ajustement du °a. Ces innovations ne constituent 
donc pas un problème particulier pour l'analyse canonique.
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si l'on admet un découpage morphologique avec des suffixes 
thématiques: lorsqu'on emprunte un nom comme nicke1. le 
seul morphème nouveau qui vient enrichir le lexique est la 
racine [nik-], la terminaison t-el] étant identifiée à 
l'un des suffixes thématiques déjà existant dans la 
1 angue.

Ce découpage morphologique, cependant, permet 
d ’examiner sous un jour différent la nature des alter
nances [£] ~ 0, et de les expliquer par des règles 
d'allomorphie.

11. DES REGULARITES SURPRENANTES DANS LA DERIVATION NON 
DEVERBALE.
Un examen systématique de tous les radicaux ressor

tissant de la règle canonique d'ajustement de °a dans les 
dérivations non déverbales indique que la presque totalité 
de ceux-ci 1) ont au moins deux syllabes, et 2) se 
terminent par '01(0) ou *at(a). On en donnera ici comme 
exemples les formes trouvées dans Le Petit Robert, 
limitées aux deux dérivations suivantes: conversion
verbale et devant le suffixe -ier (noms d'activités ou 
d'arbres), qui sont très productives, mais la même
régularité s'observe dans les autres dérivations. Nous 
avons regroupé en (17-19) les conversions verbales, 
respectivement sur le modèle de brevet : breveter.
d 'étiquette : étiqueter et de modè1e : modeler : et en
(20-22) les dérivés en -ier/-ière construits respective
ment sur le modèle de corset : corsetier. de lunette : 
lunetier ou noisette : noisetier et de hôte 1 : hôte lier.
(17) e. ~ at (dérivation de verbes)

breveter, banqueter, cacheter, caqueter, encliqueter, 
colleter, crocheter, empaqueter, fileter, guilleme- 
ter, jarrêter, mugueter, parqueter, piqueter, 
projeter, souffleter, surjeter

(18) et ~ at (dérivation de verbes) 
cailleter, étiqueter, trompeter

(19) e_l ~ al (dérivation de verbes)
modeler,. appeler, javeler, étinceler, ficeler, 
jumeler, nickeler, renouveler, ressemeler
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(20) e ~ at (devant -1er)
corsetier, bouquetière, buffetier, cabaretier, 
giletier, gobeletier, guichetier, layetier (fabricant 
de coffre), muletier

(21) ejt - at (devant -ier)
lunetier, buvetier, charretier, gazetier,
limet(t)ier, noisetier, vergetier

(22) £_1 ~ al (devant -ier)
hôtelier, cannelier, chamelier, chandelier,
prunel(1)ier, vaisselier
On peut aussi déceler une certaine fréquence d'alter

nance [e] ~ a avec des radicaux de base disyllabiques se 
terminant par "an(a):
(23) en ~ an

cévenol, châtellenie, chapellenie, fontenier,
genevois, quarantena i r e s a r t e n a i s ,  vilenie, 
gangrener.

On note cependant une forte tendance à conserver le [e] 
dans la dérivation de tous ces radicaux, ce qui affecte 
beaucoup plus en proportion les radicaux se terminant par 
"an(a). Pour de nombreux sujets, les bases de fontaine, 
vilaine. et gangrène sont maintenant invariables comme le 
montrent les dérivés fontainier (graphie moderne), vilenie 
[vileni], et gangrener [gdgrene].

Les seuls autres radicaux que j'ai relevés qui 
participent à l’alternance [e] ~ a, sont ceux de cui 11ère 
(cuillerée, cui 1leron) et vipère (vipereau et vipérin), 
pour lequels nous notons aussi une tendance à régulariser 
les dérivés sur la forme en [e] dans les cas sémantique
ment transparents (cui 1lérée et vipéreau. cf. Lerond 
1980), et les radicaux monosyllabiques chèvre, ge1. 
grain(e) et jet

Cette contrainte sur la structure phonologique des 
radicaux ressortissant de la règle d'ajustement est
relativement surprenante. La règle d'ajustement phonolo
gique canonique peut s'appliquer indifféremment à n'im
porte quel radical se terminant par *-ak(a), *-ed(a), 
°-as(a), ”-35(8), °-aj(a), etc. Est-ce un hasard si aucune 
de ces terminaisons n'est du ressort de la règle? Nous
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avons en fait là une autre indication que les terminaisons 
-et. -ette. -e 1. -e 1 le et peut-être -ain(e) ont acquis un 
statut particulier dans la langue, qu'elles constituent 
des suffixes thématiques dont la caractéristique typique 
est l’alternance [e] ~ a dans certains contextes particu
liers. La nécessité d'une règle phonologique pour rendre 
compte d ’une telle alternance est donc très réduite, 
puisqu'elle ne s'applique plus qu'à quelques morphèmes: 
les suffixes thématiques ”-al(a) et ’-at(a), et les 
quelques autres morphèmes que nous venons d'identifier. On 
peut donc en conclure que si les alternances [ê] ~ a 
étaient limitées aux dérivations non déverbales, il n'y 
aurait aucune raison de postuler une règle morphophono
logique pour en rendre compte. Ces alternances ne consti
tueraient qu'un cas de distribution lexicale bien banale 
(comme celle de [a] ~ a dans savate et savetier).

12. DES SCHWAS SCHIZOPHRENES.
Avant d'examiner les alternances [e ] ~ a dans la

conjugaison et la dérivation déverbale (où nous nous 
restreindrons aux cas où la variante [e] apparaît en 
position accentuée, puisque nous avons déjà discuté des "a 
contretoniques), il est important de réexaminer certaines 
des bases de l'analyse du "a sous-jacent. Nous avons vu 
précédemment (S 1) comment Dell (1973:198) admet que les 
sujets parlant des variétés de français où le schwa 
historique s'est confondu avec [œ] peuvent construire un 
morphophonème "a dans la représentation de certains 
morphèmes sur la base de propriétés paradigmatiques: c'est 
un segment qui se réalise normalement [œ], mais qui peut 
être absent dans certains contextes, et qui se réalise [e] 
dans d'autres contextes. Anderson (1982:539, 544) repren
dra explicitement ces mêmes propriétés. Dans cette 
section, il ne sera question que des parlers où le schwa 
historique se prononce [œ] lorsqu’il n'est pas syncopé.

Le mécanisme permettant au sujet parlant de cons
truire un 's sous-jacent, cependant, reste vague dans la 
mesure où l'on ne précise pas l'analyse des alternances 
connexes. Ainsi le radical du verbe soutenir [sutænir] ~ 
[sutnir] où la voyelle [œ] alterne avec [e ] dans soutène
ment a-t-il une représentation "sutan avec un "a? Et si 
c'est le cas comment explique-t-on qu'il se réalise [je] 
et non [e] dans (ils) soutiennent [sutjen]? Le même 
problème se pose pour le schwa historique de papetier, qui 
peut alterner avec [e ] dans papeterie [papetri] mais avec
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[je] dans papier. pour celui de peser, qui alterne avec 
[ê ] dans (il) pèse et avec [wa] dans poids. pour celui de 
morceler. qui alterne avec [e] dans (il) morcelle et avec 
[o] dans morceau. etc. Devra-t-on prévoir plusieurs schwas 
°al, °a2, °a3 etc. qui n'obéissent qu'en partie aux règles 
d'ajustement précédentes, et ce en fonction de critères 
encore plus morphologiques ou lexicaux? Postulera-t-on au 
contraire des formes supplétives, p.ex. pour peser et 
poids, mais non pour cacheter et cachet (bien que l'orga
nisation paradigmatique soit la même dans les deux cas)? 
Il est impossible de se faire une idée de la valeur 
explicative de ce genre d'analyses aussi longtemps 
qu'elles restent aussi vagues.

Mais même à l'intérieur du paradigme canonique, les 
deux propriétés paradigmatiques définissant la voyelle "a 
sous-jacente sont contradictoires: il existe des voyelles 
[œ] non-syncopables qui alternent avec [e] dans les 
conditions prévues par la règle d'ajustement canonique. 
Pour la grande majorité des locuteurs de la région 
parisienne, la voyelle e [œ] des verbes pe1er, dépecer, 
peser et sevrer. n'est pas syncopable, les prononciations 
*[ple, depse/depse, pze/bze, svre/zvre] étant exclues dans 
tous les contextes (mais non dans d'autres français 
régionaux, cf. Morin 1983a). Néanmoins, cette voyelle 
stable [œ] alterne avec [e] exactement comme la voyelle 
caduque [œ] de geler [jœle, jle], cf. (il) pèle [pel], 
(il) pèlera [pelra].

Les voyelles [œ] alternant avec [s] sont des conti
nuateurs de schwas historiques, qui initialement devaient 
toutes être syncopables, qu'elles le soient ou non 
maintenant. La stabilisation des schwas est un changement 
historique — incomplet—  qui affecte tous ces continua
teurs, et pas seulement ceux qui alternent avec [e]; p.ex. 
le ê de velu est stable pour la grande majorité des 
locuteurs de la région parisienne, mais non celui de 
velours. La stabilisation s'observe principalement dans 
les parlers où le schwa s'est confondu phonétiquement avec 
une des voyelles accentuées (cf. Walter 1977a, 1977b), ce 
qui s'explique relativement bien (cf. Morin 1978a).

La thèse de Dell (reprise par Anderson) voudrait 
qu'au moment où un continuateur de schwa devient stable 
dans la grammaire d'un sujet parlant, il cesse d'être un 
°a sous-jacent dans sa grammaire, et se soustrait ainsi à 
l'application de la règle d'ajustement.'73 Il n'en est 
rien.

La syncope des continuateurs des schwas historiques 
et leur alternance avec [e] sont donc deux phénomènes 
indépendants, et les analyses canoniques devraient
postuler au moins deux °a sous-jacents distincts, un "al
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qui syncope et qui alterne avec te], p.ex. celui de geler 
et un °a2 qui ne syncope pas, mais qui alterne aussi avec 
te], p.ex. celui de pe1er

13. DES VOYELLES TONIQUES DANS LES VERBES.
Un examen systématique des radicaux verbaux qui

ressortissent de la règle d'ajustement classique permet de 
les diviser en quatre groupes:
1) ceux qui se terminent par un des suffixes thématiques 

“-at ou '-al (la grande majorité):
2) ceux qui contiennent "al comme semer (exemples 24 

ci-dessous);
3) ceux qui contiennent °a2 comme peler (exemples 25);
4) ceux pour lesquels il est loisible a priori de

choisir "al ou ”a2 car la voyelle est précédée d'un 
groupe de deux consonnes (qui interdit normalement la 
chute de ’al), comme grener (exemples 26).

Les groupes (24) et (25) ne contiennent qu'un petit nombre 
de racines distinctes, et l'on ne peut pas dire que l'un 
soit plus représentatif d'une tendance générale que 
1'autre :

(24) radicau:x avec la '/oyelie "al :
achever [a/ve]
j eter [ /te] (et la forme reliée re-)
lever [ lve ] (et les formes reliées é—, en-. 

pré-, re-. sou-)
mener [mne] (et les formes reliées a-, dé-, 

em-, pro-)
? receper [raspe]7,7.
? halener [aine]"7®
semer [sme]

(25) radicaux avec la voyelle “a2:
peler [pale]
dépecer [depase]
peser [paze] (et les formes reliées em-,sou-)
sevrer [savre]
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(26) radicaux avec la voyelle "al ou "a2:
crever [krave]
embrever [dbrave]
gangrener [gdgrane] (aussi [gdgrene])
grener [grane] (aussi [grene]) (et les formes 

reliées é- et en-)
grever [grave] (quelquefois [grève]) (et la 

forme reliée dé-)
Les critères de simplicité, cependant, nous amènent à 

dire que les radicaux (26) doivent être analysés comme les 
radicaux (25). Dans la mesure où la grammaire du sujet 
parlant permet une voyelle a2 stable qui alterne avec [s] 
dans un verbe comme peler, il n'y a aucune raison de 
postuler une voyelle "instable" al dans les radicaux (26) 
où le contexte garantit qu'elle ne syncope jamais, 
c'est-à-dire où elle se comporte toujours comme a2.

Il n'existe donc qu'un petit nombre de morphèmes 
indépendants qui participent à l'alternance [e] ~ a dans 
la flexion verbale, et il faut les diviser en deux classes 
pour rendre compte de leurs paradigmes: groupe I où le a 
peut syncoper (contenant les suffixes thématiques -ète et 
-èle et les radicaux 24) et groupe II où le a ne syncope 
jamais (radicaux 25 et 26). Ces deux groupes devront 
néanmoins avoir une analyse semblable, puisque les 
alternances de a (instable ou stable selon le cas) avec 8 
se font exactement dans les mêmes conditions. Il faudrait 
donc postuler soit deux voyelles "abstraites" sous- 
jacentes °al et ”a2 soumises toutes les deux à la règle 
d'ajustement, une solution relativement peu économique 
compte tenu du petit nombre de morphèmes soumis à cette 
règle, soit deux analyses morphologiques.

14. LA FIN D'UNE EXPECTATIVE.
Le moment est venu de faire un bilan de l'analyse 

canonique des alternances [e] ~ a.
Ces alternances ne sont pas isolées en français, mais 

partagent beaucoup de points communs avec les autres 
alternances [je] ~ a, [e] ~ a, [œ] ~ a, etc. Toutes ces 
alternances sont le résultat de processus de réduction des 
voyelles en position atone en proto-français qui n'étaient 
déjà plus actifs en ancien français, comme en témoignent 
des régularisations morphologiques qu'on observe dès cette
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époque, p.ex. lorsque l'infinitif correcier 'courroucer' 
devient corrocier sur le modèle de la forme conjuguée (il) 
corroce. Il est probable qu'une voyelle contretonique 
suivie d'une voyelle réduite pouvait recevoir un accent 
secondaire, expliquant ainsi pourquoi elle ne s'est pas 
réduite dans des mots comme séneçon. Cette accentuation 
n'a pas toujours laissé de traces (comme dans Geneviève), 
soit qu'elle était facultative, soit qu'elle était régie 
par des règles qu'il est encore difficile de reconstruire.

L'analyse canonique isole l'alternance [s] ~ s des
autres et postule 1) qu'elle est encore régie par une 
règle de type "phonologique", c'est-à-dire que sa distri
bution est conditionnée par l'environnement phonologique 
—  à laquelle on a cependant ajouté une forte composante 
morphologique et 2) qu'elle a été inversée, c'est-à-dire 
que la variante historique de l'allomorphe avec le a est 
devenue la forme de base, dont sont dérivés les autres 
allomorphes par application de la règle précédente.

Nous avons vu cependant que le conditionnement
phonologique est relativement secondaire en comparaison du 
conditionnement morphologique — lorsqu'il existe un
conditionnement, car dans de nombreux cas, l'alternance 
est simplement lexicale, c'est-à-dire qu'elle doit être 
arbitrairement apprise par le sujet parlant au même titre 
que l'alternance [a] ~ a. Cornulier (1977) a certes raison 
de remarquer que l'alternance -é-fe - -je de l'enclitique 
sujet a les mêmes caractéristiques que les autres alter
nances [e] ~ a (même formation historique, même réanalyse
synchronique possible dans certains cas) et de vouloir en 
rendre compte par la même règle d'ajustement. L'extension 
du marqueur -é-je à des formes comme écrivé-ie — où l'on 
ne peut pas postuler de 'a sous-jacent sans réduire la 
règle d'ajustement à un simple exercice de codage—  met 
clairement en évidence la nature des forces analogiques 
qui se sont exercées non seulement dans ce cas, mais 
partout où l'on a fait appel à cette règle.

Dans le cas des voyelles contretoniques suivies de 
schwa — pour lesquelles la règle d'ajustement est particu
lièrement inadéquate—  les écarts ne sont peut-être pas 
seulement dus à des régularisations morphologiques, mais 
semblent reliés à la présence plus ou moins facultative 
(en proto-français) de l'accent secondaire que nous venons 
de mentionner. Les indications des grammairiens depuis le 
16e siècle (colligées par Thurot 1881-1883) font état 
d'importantes fluctuations concernant le timbre de cette 
voyelle, fluctuations qui ont survécu jusqu'à nos jours: 
1) dans des mots morphologiquement isolés comme senecon/ 
séneçon. 2) dans la syllabe non accentuable d'un morphème 
comme dans breveter [brevte] ou [brevte], 3) dans la
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syllabe accentuable d'un morphème comme dans gobeleterie 
[goblstri] ou [gobletri], achèterez [a/tre] ou [afEtre] 
Cette variation se retrouve dans la norme officielle à 
toutes les époques et encore de nos jours.130

Les régularisations morphologiques se font particu
lièrement sentir dans le cas des voyelles prétoniques. Si 
l'évolution phonétique normale prédit qu'un mot comme 
robinetier ne devrait avoir que la prononciation 
[robin(a)tje], la prononciation [robinetje] est maintenant 
très courante et refaite sur celle de robinet [robine] (et 
peut-être aussi sur celle de robinetterie [robinetri] ) . 
Lorsqu'une telle régularisation affecte un radical verbal, 
elle se répercute normalement sur toute la conjugaison et 
sur les formes déverbales, p.ex. lorsque péter passe de 
[pâte] à [pete], le radical [pet] s'étend partout: i 1 
pétait. péteur. péti11er. pétard etc.®1 Dans le cas des 
dérivations non déverbales, cependant, i 1 en est autre
ment. Les exemples ne sont pas nombreux, car rares sont 
les mots qui ont plusieurs dérivés pertinents. Ce n'est 
que trivialement que l'on peut dire que lorsque robinetier 
s'aligne sur robinet, [e ] remplace la voyelle historique a
dans tous les dérivés, puisque robinetier est le seul 
dérivé de ce type. Si l'on se limite aux cas pertinents, 
cependant, la proportion de régularisation "incomplète" 
est très importante, p.ex. cui 1 lerée devenant [ki|ijErel 
(ou [ki|ijere]) pour de nombreux sujets parlants qui 
conservent néanmoins cui 1leron [kqijrd] . Elle est assez 
importante pour qu'on puisse affirmer que la règle 
d'ajustement ne peut pas avoir été intériorisée par les 
sujets, sauf peut-être dans la flexion verbale et la 
dérivation déverbale. On n'est donc pas surpris de voir 
qu'un verbe dénominal fasse l'objet de changements
analogiques indépendamment du nom dont il est dérivé, 
p.ex. que la conjugaison du verbe étiqueter [etikte] se 
fasse à partir du radical unique [etikt] — cf. 11étigu1 te 
[jetikt]—  sans que sa base étiquette [etiket] ne soit 
affectée.

Mais même à 1'intérieur du paradigme verbal et de la 
dérivation déverbale, il faut distinguer deux paradigmes 
distincts, qui font intervenir l'un, une alternance [e] - 
"œ stable" comme dans peler et l'autre une alternance [e ] 
~ "œ caduc", comme dans geler ou appeler. En aucun cas ne 
peut-on faire l'équation de l'analyse canonique: "voyelle 
[œ] qui alterne avec [e]" = "voyelle [œ] caduque". Les 
deux paradigmes étant complètement parallèles, ils
devraient avoir la même analyse. Il faudrait alors
admettre soit deux analyses phonologiques de ces alter
nances faisant intervenir deux voyelles sous-jacentes 
"abstraites" distinctes®3 — ce qui conduit à une grammaire
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relativement complexe—  soit une analyse morphologique des 
deux alternances.

Il ressort de toutes ces observations que l'alter
nance [e] ~ s ne peut avoir un conditionnement phonolo
gique, et qu'il faut rejeter complètement l'analyse 
canonique qui postule un ”0 sous-jacent sujet à une règle 
phonologique. Nous examinerons maintenant quelques 
hypothèses possibles concernant la nature de certaines de 
ces régularités, qui — comme nous l'avons vu—  ont été 
intériorisées par les sujets parlants.

15. VERS UNE ANALYSE MORPHOLOGIQUE.
Si le conditionnement qui régit la distribution des 

deux voyelles [e] ~ 0 n'est plus phonologique (et ce
malgré les indices du conditionnement phonologique 
initial), il n'est cependant pas toujours complètement 
arbitraire (le sujet parlant a intériorisé certaines 
régularités). On doit distinguer clairement trois situa
tions: 1) la dérivation non déverbale, 2) la flexion
verbale et 3) la dérivation déverbale —  que nous examine
rons brièvement dans cette conclusion.

15.1. Dans la dérivation non déverbale, il n'est pas
possible de prévoir si un dérivé conserve la voyelle [e] 
des bases se terminant par [e], [et] ou [e1 ] , comme dans 
lunetté, ou y substituera la voyelle 0 (plus précisément 0 
ou [0] dans des contextes spécifiques), comme dans 
lunetier. La forme du dérivé doit être explicitement 
mentionnée dans le lexique. Pour les bases se terminant 
par [eC] — où C est une consonne autre que [t] ou [1]—  on 
peut par contre prédire qu'à l'exception de quelques mots 
dûment répertoriés, l'alternance n'aura pas lieu. On en 
déduit que [e], [et] et [e1] ont un statut spécial dans la 
langue — celui de suffixe thématique—  qui permet une 
économie des alternances à apprendre. On peut encore mieux 
cerner la portée exacte de cette alternance si l'on 
postule que la règle de correspondance (non systématique) 
effectivement intériorisée par le sujet parlant est 
associée à la présence de certains affixes: -ier, —é, etc. 
ou à la formation de radicaux verbaux, mais non aux 
affixes -isme. -iste. -iser, -o-, etc. Ceci explique que
les dérivés d'emprunts relativement récents comme nicke1 
ou gadget peuvent avoir un 0 dans nicke1er ou gadgetière. 
mais non dans gadgétiser ou gadgetophile. Ce comportement
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des suffixes thématiques [e], [et] et [el] est parallèle à 
celui d 1autres suffixes, en particulier à celui du suffixe 
-ier où [je] est remplacé par sa variante [(a)r] devant 
les affixes -ie et -aie. p.ex. rosier [rosje] : roseraie 
[rozre] (formation relativement récente de la fin du 17e 
siècle), mais par [jer] devant -isme ou -iste, p.ex. 
rosiériste [rozjerist].

Pour rendre compte de la valeur [e] fréquente des 
anciennes contretoniques, on fera aussi appel à des règles 
d 'allomorphie, précisant que les affixes -erie (tout comme 
les affixes -isme et -iser) sélectionnent la variante en 
[e] des affixes thématiques: coûte 1lerie. lunetterie. Les 
dérivés non prévisibles comme gobeleterie [goblatri] 
— pour les sujets qui les utilisent—  sont simplement des 
formes apprises dont la représentation lexicale contient 
la variante [et] ou [al] du suffixe thématique. Dans le 
cas des mots comme briqueterie [briktri], on admettra 
simplement que le suffixe -rie a une variante [-tri] 
— celle qu'on observe aussi dans bijouterie—  dont la 
distribution doit être apprise arbitrairement: variante 
[-tri] après brigue et bij ou. mais [-ri] après lunette et 
soie. Pour la variante [briketri], deux solutions au moins 
sont possibles, entre lesquelles il est difficile de 
choisir: la terminaison -eterie a été réanalysée comme une 
nouvelle variante [-etri] de -rie. ou bien elle comprend 
deux affixes [-et] (une variante de 1'affixe thématique) 
suivie de [-ri].S3 Dans les deux cas, la sélection devra 
être lexicale.

15.2. Dans le cas du paradigme verbal, on doit rendre
compte 1) de la présence de deux paradigmes, 11 un où [e] 
alterne avec 0 ou avec un "[œ] caduc" comme dans acheter 
ou ge1er et l'autre où [e] alterne avec un "[œ] stable" 
comme dans dépecer ou crever et 2) de la présence variable 
du [e] au futur-conditionnel. Nous proposions antérieure
ment (Morin 1978a: 131-133) un radical de base "aft- et 
"depœs- pour la plupart des formes fléchies de acheter et 
dépecer par exemple et deux règles indépendantes permet
tant de dériver les radicaux °afEt et "depss 1) aux 
personnes du sg et de la 3pl du présent (indicatif et 
subjonctif) et 2) au futur-conditionnel. Tranel (1985: 
399) observe correctement que cette analyse ne permet pas 
d'expliquer facilement pourquoi, dans les régularisations 
analogiques, l'abandon du radical spécifique du présent au 
sg et à la 3pl entraîne systématiquement sa perte au 
futur-conditionnel. Lorsque cacheter étend' le radical 
“kaft à toutes les personnes du présent: (il) cach’te. ce
radical sert nécessairement à former le futur-condition-
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nel: (il) cach't'ra. On n'observe jamais dans ,l'histoire
du français de nouveau paradigme du type (il) cach'te : 
(il) cachèt'ra. Nous avons vu que la solution de Tranel 
consiste à conserver l'analyse canonique, mais en la 
limitant aux voyelles accentuées et en proposant un 
radical distinct pour le futur-conditionnel (il ne discute 
pas spécifiquement des paradigmes avec un "[œ] stable", 
qui ont pourtant un comportement analogue difficile à 
expliquer dans son modèle.)

Nous pensons que la solution est beaucoup plus simple 
et relève de l'organisation de la flexion verbale en 
français. Les radicaux du futur-conditionnel des verbes de 
la conjugaison productive (et de la plupart des autres 
verbes) sont régulièrement dérivés d'un des radicaux du 
présent de l'indicatif (cf. Morin 1986b pour une présenta
tion générale des relations entre radicaux dans la 
conjugaison). Par exemple, envoyer a un futur-conditionnel 
irrégulier (dans la norme officielle) construit sur ..un 
radical spécifique “dve, p.ex. dans (il) enverra [dvera]; 
il adopte cependant souvent d'autres formes, p.ex. 
[dvwara] ou [Qvwajra], construits à partir des radicaux du 
présent: ’îivwa comme dans (il) envoie, et “dvwaj comme 
dans (vous) envoyez [dvwaje]. Plus spécifiquement, tous 
les verbes du français qui ont un radical unique au 
présent utilisent ce radical au futur-conditionnel. On en 
déduit que l'existence de deux variantes au futur-condi
tionnel pour les verbes du type acheteb ou dépecer est une 
conséquence de cette organisation morphologique appliquée 
à des verbes ayant deux radicaux au présent. Lorsque, dans 
un verbe comme cacheter, le radical “kaft est étendu à 
toutes les formes du présent, il en résulte que le 
futur-conditionnel se construit nécessairement sur ce 
radical.

Quant à l'alternance entre les radicaux “afet ~ “a/t 
et “depes ~ °depœs en dehors du futur-conditionnel, même 
s'il existe une étroite corrélation entre le contexte 
phonologique et le choix des variantes avec ou sans [e], 
il s'agit plutôt d'une simple concomitance que d'une 
véritable dépendance. En effet, leur distribution découle 
de quelques principes simples, indépendants des représen
tations phonologiques (il suffit de préciser que “aft et 
"depœs sont les radicaux de base, tandis que “afet et 
"depes sont les radicaux spécifiques de la 3pl de l'indi
catif présent, cf. Morin 1986b). La relation phonologique 
qui existe probablement entre “a/t et “afet ou entre 
“depœs et “depes, relève d'une autre organisation, 
indépendante du contexte phonologique créé par la conju
gaison .
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15.3. Dans le cas de la dérivation déverbale, les deux
radicaux de chacun des verbes sont disponibles. On 
s'attend à ce que le conditionnement phonologique original 
se conserve en partie. On trouvera donc le radical de base 
devant les affixes' à initiale vocalique: -âge. -ai 1 le. 
-ara, -eur, mais non devant les affixes -ement et -erie 
qui commençaient historiquement par un schwa. C'est 
effectivement le cas,®4 bien qu'il n'y ait que peu 
d'exemples pertinents de déverbaux en -erie. Doit-on 
néanmoins en déduire que la distribution des deux radicaux 
est gouvernée par la forme phonologique du suffixe, ou au 
contraire, que la relation est maintenant spécifiquement 
liée au suffixe lui-même? La réponse nous est donnée par 
quelques déverbaux plus récents utilisant les suffixes 
productifs -ateur. -atif. -ation. -atoire et -if, qui 
sélectionnent le radical en [e] (ou [e]):s= appe1latif. 
appe1lation (forme ancienne), congélateur. dénive1lation 
(formé au 19e siècle), élévateur, élévatoire. épe1lation 
(formation au 18e siècle à partir d'un radical germa
nique) , gé1 if. interpellation. interpe1lateur,e** surqéla- 
teur. surgélation. Devant ces suffixes à initiale voca
lique, il faut exclure le conditionnement phonologique 
précédent, et bien qu'il soit possible d'en invoquer un 
autre (utilisant la forme disyllabique de la plupart de 
ces suffixes), il est plus simple d'y voir un simple
conditionnement lexical.



NOTES

1. Gertner (1973:28-30) présente une analyse semblable, 
mais qui se limite à la morphophonologie de la flexion 
verbale.
2. Dell présente cette règle dans son chapitre V “Schwa
en syllabe fermée", sous le nom d '«ajustement de E». 
L'auteur précise qu'elle ne s'applique pas seulement dans 
une syllabe fermée, mais qu'elle s'énonce plus exactement 
comme suit: "a et e suivis d ’une consonne qui fait partie
du même morphème qu'eux sont récrits comme £ lorsqu'ils se 
trouvent en syllabe fermée ou lorsque la syllabe suivante 
contient un schwa situé en fin de morphème" (p. 211).
3. Cf. Anderson ( 1982) , BasbszS 11 (1978, 1981a), Bouchard
(1981) , Casagrande (1984), Cornulier (1977), Dominicy 
(1984), Isaac (1985), Morin (1978a), Rialland (1986). 
Tranel (1984a, 1985, 1986a), Verluyten (1982), Withgott
(1982) .
4. Cf. Bazylko (1981) pour une défense récente — et peu 
crédible—  du statut de lubrifiant en français, et Dell 
(1973:238-242) pour une bonne argumentation contre une 
telle position.
5. Le statut des [a]/[œ] que l’on trouve à la jonction 
de deux mots, p.ex. dans ce film-là [safilmala], n'est pas 
nécessairement le même.
6. Certaines alternances 0 ~ [a], cependant, peuvent
s'expliquer autrement. Ainsi la présence facultative d'un 
[a] dans les futurs, p.ex. (vous) garderez [gardare] - 
[gardre], peut très bien relever directement de la 
morphologie verbale, exactement comme celle de 0 - [i] 
dans (vous) mourrez [murre] - mourirez [murire] pour- 
certains locuteurs (contra Dell 1973:232).
7. La prononciation la plus fréquente de centenna1 dans 
les dictionnaires d'usage courant est [sdtenal] ou 
[sïïten(n)al], cependant près d'un tiers des témoins de
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l'enquête Martinet-Walter ont utilisé les formes [sdtnal] 
ou [sdtanal]. On trouve aussi une variante [(s)n] du même 
morphème dans décennie [deseni], mais aussi [desni] ou 
[desani] (cf. Gilbert 1985). On pourra aussi rapprocher de 
an/année. le mot centenaire 'qui a accompli sa centième 
année', même si étymologiquement le dernier n'est pas 
relié au premi er.
8 . Ces suffixes n'ont pas tous le même statut dans la 
langue. Les suffixes -ier/-ière ont souvent un contenu 
sémantique relativement précis, soit comme indication de 
'profession, activité', p.ex. vitrier, ou d ’«arbre/arbuste 
porteur de fruits/fleurs», p.ex. pommier. rosier. Les 
suffixes -eau/-e1 le sont au contraire souvent sémantique
ment opaques et s'attachent alors à des racines liées, 
p.ex. chameau/chamelie. Quant aux suffixes -et/-ette. ils 
occupent une position intermédiaire, étant quelquefois 
sémantiquement transparents, p.ex. garconnet/f i 1lette. 
quelquefois opaques, p.ex. cadet/cadette.
9 . L'analyse originale prévoit en fait la même voyelle 
sous-jacente °e et une marque diacritique attachée à 
certains morphèmes, qui déclenche l'application de la 
règle de diphtongaison °e -> "je.
10. Lorsque nous discuterons des propositions de Selkirk 
et Dell, nous simplifierons les représentations originales 
de ces auteurs en ne précisant les segments sous-jacents 
distincts de leur réalisation phonétique que lorsque cela 
est pertinent pour l’analyse.
11. L'auteur qui donne elle-même l'exemple laitier 
(1981:247), n'explique cependant pas pourquoi le premier 
°e n'est pas réduit dans la forme simple. L'existence de 
tels £ stables en toutes positions constituera un des 
arguments de Dell (1973) pour revoir l'analyse de Selkirk.
12. Historiquement, il est probable que clocheton était 
un diminutif de clochette. Dans la langue moderne, c'est 
un diminutif de clocher au même titre que cureton est un 
diminutif de curé.
13. Il serait néanmoins possible d'aménager la solution 
de Selkirk (1972) en précisant que la réduction des °e(*) 
est une règle mineure qui doit être précisée pour chacun 
des morphèmes qui y sont soumis.
14. Il exclut spécifiquement les alternances [wa] ~ a et 
[ye] ~ a (p. 198 note 8) en précisant que "mis à part
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l'alternance entre formes fortes et formes faibles des 
pronoms (que ~ quoi. me ~ moi) et la conjugaison de 
quelques verbes usuels (devons ~ doivent. venons ~ 
viennent). ces alternances n'apparaissent que très 
sporadiquement et sont loin de jouer le rôle central que 
Schane (1968) leur attribue dans la phonologie du français 
contemporain." Il ne mentionne pas spécifiquement le 
statut des suffixes -ier/-ière qui jouent un rôle impor
tant dans l'analyse de Selkirk (1972), mais on peut 
supposer qu'ils sont aussi inclus dans la liste des 
alternances "sporadiques".
15. Cf. Venneman (1972a) et Klausenburger (1979), 
concernant le concept d'«inversion de règle».
16. La même remarque vaut pour l'analyse de Selkirk 
(1972).
17. La prise en compte de ces alternances, sans faire 
appel à de nouvelles règles spécifiques, exigerait un 
ordre d'application des règles relativement complexe, cf. 
Booij (1984).
18. Par là, nous n'entendrons pas nécessairement la 
neutralisation de l'opposition /e/:/e/ en position non 
accentuée, comme il est parfois suggéré, au moins depuis 
Rousselot et Laclotte (1902) .
19. Ces verbes apparaissent avec une voyelle [e] dans la 
prononciation d'environ 50% des témoins de Martinet et 
Walter (1973), sans qu'il soit possible de dire s'il 
s'agit d'un usage stable ou variable pour chacun d'entre 
eux.
20. Bien que j'aie quelquefois observé des "lapsus" (des 
amorces de régularisation) avec un [e] en position non 
accentuée dans des verbes tels que lever [leve] ou jeter 
[jete], aucune de ces formes ne semble avoir été utilisée 
par les témoins de l'enquête Martinet-Walter.
21. On entend quelquefois l’enclitique -é—i e avec un [e] 
fermé, p.ex. dans écrivé-je [ekrive:?], et dans l'emprunt 
anglais cake [ke(:)k] (pour presque trois quarts des 
témoins de l'enquête Martinet-Walter qui n'ont pas utilisé 
la prononciation anglaise). De nombreux français régionaux 
(en particulier en Wallonie) permettent librement [e] 
accentué en syllabe fermée, tout en ayant une alternance 
[e] - a (dans le morphologie verbale par exemple) conforme 
à celle du français parisien.
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22. Rialland propose une définition de la syllabe qui 
rend tautologique la règle d'ajustement: une syllabe est 
fermée si elle contient une voyelle [e] correspondant à un 
°e sous-jacent et ouverte si elle contient un [a]; donc le 
[a] de je 1' sais [jalss] est nécessairement en syllabe 
ouverte dans tous les cas. Elle présentera ensuite des 
analyses expérimentales qui permettent de justifier une 
syllabation [ja-lse] dans certaines formes d ’énonciation.
23. Booij, dans son étude très partielle, n'adopte pas le
domaine canonique. Il y inclut l'alternance [e] ~ [e]
devant un °r caduc comme dans boucher/bouchère et fei—  
mier/fermière et en exclut l'alternance [e] ~ a devant les 
autres consonnes caduques comme cachet/cachète. I1 ne 
discute pas spécifiquement des alternances [e] ~ [e] ~ a
devant ’r caduc, comme dans boucher/bouchère/boucherie 
[bufe/bufer/bufri], mais il devrait normalement en exclure 
la dernière partie, car son analyse est incapable d'en 
rendre compte. Indépendamment de la règle d'ajustement 
faisant passer “a à [e], p.ex. dans ’apala -» [apsl] 
'appelle', il doit aussi postuler une règle faisant passer 
“e à a, p.ex. "kajEte a [kajte].
24. Tranel ne précise l'analyse supplétive que pour les 
paradigmes verbaux, tandis que Bouchard ne donne aucune 
indication sur la forme que prendrait l'analyse supplé
tive .
25. Dans la discussion qui va suivre, il ne fait pas de 
différence si la forme sous-jacente des morphèmes alter
nants contient un segment "a spécifique, ou, comme le 
postule Anderson (1982), seulement une position syllabique 
sans autre contenu phonologique. Il faudra donc comprendre 
que l'abréviation "forme sous-jacente "a" recouvre aussi 
cette dernière analyse.
26. Des études génératives antérieures, cependant, voient
déjà dans le -é— devant l'enclitique sujet -je une forme 
de l'alternance [e] ~ a (cf. Schane 1967:127, Gertner
1973:28).
27. Fouché (1959:93) limite la syncope de l'enclitique le 
aux contextes où i 1 est "suivi d'un autre pronom". Dans 
nos observations d'un parler apparenté (Morin 1983a), la 
syncope se fait plus généralement devant une consonne à 
l'intérieur d'un même groupe d'intonation. (Cf. aussi 
Lesaint 1890:44-45 qui oppose différentes normes en ce qui 
concerne cette syncope) .
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28. Tranel (1985:400. note 20) — qui finit par proposer
une règle d'ajustement en syllabe fermée (probablement 
limitée aux voyelles toniques)—  ne précise pas à quel 
niveau s'applique cette règle. Elle devrait s'appliquer 
avant les cliticisations dans le verbe sevrer dont la 
voyelle du radical "savr cesse d'être en syllabe fermée 
lorsque le verbe est suivi d'un enclitique, p.ex. dans 
sèvre-la [sevrala],
29. - La deuxième édition (1985) ajoute d ’autres suffixes 
dont nous discuterons en 7.3.
30. En particulier, il n'est fait aucune allusion à 
l'analyse de Selkirk où -erie serait formé des deux 
morphèmes °ar+i (en les transposant pour les rendre 
conformes à l'analyse canonique) —  analyse ne permettant 
pas l'ajustement.

Dell (1978) présente quelques arguments indépendants 
de la règle d'ajustement en faveur d'un découpage des 
suffixes dérivâtionnels en deux morphèmes, mais qui ne 
valent strictement que pour les suffixes -té (comme dans 
bonté) et -ment adverbial (comme dans prudemment). La 
généralisation voulant qu'un °a sous-jacent apparaisse 
normalèment devant tout suffixe dérivationne1 (à la base 
de cette argumentation) est d'ailleurs très relative, 
puisque non seulement les suffixes -teur. -ture. -tif. 
-tion font exception comme le note cet auteur, mais aussi 
le suffixe -rice. comme dans inspectrice.
31. Il est difficile de connaître le statut lexical de 
certaines des formes recueillies. Pour certains dérivés, 
il n'est pas exclu que les témoins ne les aient jamais 
utilisés ni même entendus auparavant. Ils ont pu dans ce 
cas appliquer des mécanismes de dérivation à partir de 
formes connues. Par exemple, la prononciation de crevet
tier peut avoir été nouvellement créée par le témoin à 
partir de crevette. Dans tous les cas, la forme obtenue 
est pertinente à notre analyse, puisqu'elle met en 
évidence, soit des formes connues, soit la capacité 
générâtive des sujets. On notera d'ailleurs dans les 
exemples présentés ici que les témoins n'ont pas néces
sairement été influencés par l'orthographe conventionnelle 
(utilisée dans l'enquête).
32. Ainsi que chevelu. écheve1er. On postule un ‘0 dans 
la première syllabe parce que °a est syncopable: cheveu 
[,f(s)v0], et dans la deuxième syllabe puisque '0 est 
syncopé dans chevelure et se réalise [s] dans échevèle.
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Cependant, si le [0] est syncopable dans la première 
syllabe de cheveu, ce n'est pas nécessairement le cas du 
[0] de échevelie [e/evel], car mes informateurs parisiens 
ont régulièrement refusé la forme * [ejve1/effel/ejve1].

Dans d'autres français régionaux, on peut entendre 
aussi [jvelyr], [jvely], [e^vele],
33. La forme sous-jacente est difficile à justifier
synchroniquement dans les parlers où le schwa est devenu 
[œ] , car le premier "a est stable. On pourrait alors 
simplement proposer la représentation °asœvli+r.

Dans d'autres français régionaux, on peut utiliser 
concuremment les deux formes [dsœvlir] et [dzvœlir] (cf. 
Morin 1983a), ce qui justifierait la forme sous-jacente 
proposée dans la grammaire intériorisée de tels locuteurs.
34. La forme sous-jacente ici aussi est difficile à
justifier synchroniquement dans les parlers où le schwa 
est devenu [œ], car le schwa de la première syllabe de 
Geneviève est stable. On pourrait alors proposer "sœnvjev.
35. La prononciation [brevte] est notée par Martinet- 
Walter, Lerond (1980), Fouché (1959:67), et dans de 
nombreux dictionnaires du début du siècle. Je l'ai 
moi-même observée plusieurs fois à la télévision tant en 
France qu'au Québec.

Pour les locuteurs qui disent [brœvte], la première 
voyelle "0 est difficile à justifier synchroniquement et 
l'on devrait proposer la représentation ”brœvet+e (avec un 
°0 dans la deuxième syllabe pour rendre compte de l'alter
nance avec [e], dans (il) brevette [brœvet]).
36. La prononciation [krevtje] est notée par Martinet - 
Walter.

Pour les locuteurs qui disent [krœvtje], on fera les 
mêmes observations que pour breveter [brœvte], et l'on 
proposera la forme sous-jacente °krœvet+ie.
37. La prononciation [jenvwa] est notée par Martinet - 
Walter, Fouché, et certains dictionnaires du début du 
siècle. Je l'ai moi-même observée à la radio et à la 
télévision française.

Pour les sujets qui disent [jœnvwa], on ne pourra 
proposer cette représentation sous-jacente que si la 
voyelle [œ] est syncopable dans Genève [j(œ)nev].
38. La.prononciation la plus fréquente de ce mot semble
être [5(0)nevrije] auquel correspondrait une forme
sous-jacente: "jan(j)evr+ie.
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Pour les prononciations [jonvrije] et [jenvrije], le 
fait de postuler un °a dans la deuxième syllabe de 
"Senavr+ie exige que l'on précise la nature des relations 
synchroniques entre [je] et les anciens schwas histo
riques, p.ex. dans 1ièvre [ljevr] : levraut [lavro] :
[1œvro].
39. La prononciation [janvilje] est proposée par Warnant 
(1966) et Rialland (1986) et la prononciation [jenvilje] 
par Lerond (1980). J'ai personnellement entendu les deux.

La forme sous-jacente "janavilje est difficile à 
justifier synchroniquement, puisque ce morphème n'entre 
dans aucune alternance et qu'il a normalement une pronon
ciation unique pour un locuteur donné. On devrait plutôt 
prévoir des formes sous-jacentes distinctes pour chaque 
prononciation: respectivement “sanvilje et "jenvilje. La
même remarque vaut pour les mots senecon [sansô] et 
[sensô] et Senecé [sanse] et [sense] (prononciations 
données par Fouché 1959:67).
40. La prononciation [jevsje] est donnée par Fouché 
(1959:67), et dans quelques dictionnaires du début du 
siée le.

Dans les parlers où le schwa est [ce] , on peut 
défendre une analyse avec deux "a sous-jacents en notant 
que le [œ] de la première syllabe de chevet [j(œ)ve] est 
caduc et que celui de la seconde alterne avec [e].
41. Cf. Fouché (1959:67) pour les deux prononciations. 
Même discussion que pour genévrier.
42. Fouché (1959:67), qui donne les deux prononciations, 
inclut grene1er dans la classe générale des alternances 
provoquées par la présence d'un "e" muet dans la syllabe 
suivante. Ce qui impliquerait que les sujets utilisant 
l'infinitif [grenle] diraient aussi (il) grenèle [grane 1]; 
mais cela n'est pas dit explicitement.
43. La prononciation [rasemle] est donnée dans quelques 
dictionnaires du début du siècle.

Dans les parlers où le schwa est [œ], on peut 
défendre l'analyse "ra+samal+e car [œ] est caduc dans 
semelle [s(œ)mel], et le °a de "ma alterne avec [e].
44. Cf. Fouché (1959:67).
45. Cf. Fouché (1959:67).
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46. Cette voyelle, d'ailleurs, est stable dans Genève 
pour un certain nombre de locuteurs qui disent [jœnvwa],
47. On peut justifier les deux °e sous-jacents, car ils 
alternent tous les deux avec [e] dans chèvre et (e 1 le) 
chevrette [Javret]. Dans le modèle de Dell, on aurait 
aussi pu proposer la forme sous-jacente °favr+a+t+e, cf. 
caneton [kan+a+t3] (Dell 1978:3, qui suggère que l'ancien 
diminutif -et a été morphologiquement réinterprété).

(Il existe une autre variante de ce verbe, orthogra
phiée chevretter [javrete] avec une forme sous-jacente 
différente *favr+et+e.)
48. On peut justifier les deux "a sous-jacents, car le 
premier est syncopable dans levraut [l(a)vro] et le 
deuxième alterne avec te] dans (elle) levrette [lavret]. 
On aurait aussi pu proposer la forme sous-jacente 
°lavr+a+t+e. Il existe aussi une autre forme [lavrete], 
légèrement plus fréquente dans l'enquête de Martinet-Wal
ter, ayant un forme sous-jacente différente: "lavr+et+e.
49. On peut justifier les deux "a sous-jacents puisqu'ils 
alternent tous les deux avec [e] respectivement dans 
graine et (elle) grenelle. Dans le modèle de Dell, on 
aurait pu aussi proposer la forme sous-jacente 
°gran+a+1+e.
50. La formulation originale de la règle permet une 
manipulation des découpages morphologiques, où "gran+al+e 
est la forme sous-jacente de [granle] et "gran+a+l+e celle 
de [grenle]. Il est évident que sans autre forme de 
justification, cette manipulation vide la règle de tout 
contenu empirique.
51. La forme [burslri] est notée chez trois témoins de 
l'enquête Martinet-Walter.
52. La forme [lynstri] n'est donnée que par un seul 
témoin de l'enquête Martinet-Walter.
53. C'est apparemment la position adoptée par Anderson 
(1982:534, note *) qui précise: "this study is confined to 
'standard' French, represented by such conservative 
sources as Fouché 1956 and Grevisse 1959. While the 
description of this norm may (or may not) generalize 
easily to other dialects, this is not considered relevant 
to the présent description." La variété de français 
utilisée dans l'étude de cet auteur, cependant, ne 
correspond pas à cette déclaration d'intention. D'une part
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Fouché (1959:68) mentionne explicitement les variantes 
breveter [bravte] - [brevte], mousgueterie [muskstri] ~ 
[musketri], et de pargueterie [parkatri] ~ [parkstri] dont 
nous venons de discuter, ainsi gue celles de caguetterie 
[kaktri] : [kaketri], un dérivé du verbe cagueter [kakte],
(elle) caguette [kakst]. Ces formes sont difficilement 
compatibles avec la règle d'ajustement de °a proposée par 
Anderson (1982:555, note 5). (Même si ce dernier semble 
penser gue les seuls °a contretoniques sujets à la règle 
d'ajustement de Dell sont les "a de radicaux verbaux au 
futur-conditionnel, sa reformulation couvre tous les cas 
discutés par ce dernier, y compris les ajustements devant 
-erie.) D'autre part, l'article d 'Anderson.n1 a de sens que 
dans un dialecte du français où le schwa historique se 
réalise phonétiquement [œ] lorsqu'il n'est pas effacé. Son 
argumentation dépend essentiellement de cette particula
rité. Or Fouché (1959:xii) prend soin de dire qu'il décrit 
une variété de français où cette neutralisation n'a pas eu 
lieu. Quant aux rares indications que donne Grevisse sur 
la prononciation du français, elles sont entièrement 
compatibles avec la description de Fouché.
54. Ceci ne veut pas dire que l'on n'observe pas les 
mêmes phénomènes dans d'autres variétés sociales ou 
régionales du français standard, ni dans les dialectes 
historiques du français, cf. Morin (1978a). Bien que 
j'avais pris soin dans ce dernier travail de justifier 
indépendamment les analyses pour différentes variétés de 
français que j'avais explicitement identifiées et discu
tées, ma présentation pouvait peut-être laisser croire 
qu'il s'agissait d'une analyse panlectale, d'un "attempt 
to account for data from often widely-divergent dialects" 
dira Trane1 (1982b:912, note 9).
55. Compte tenu de l'ancienneté de cette alternance, il 
n’est pas exclu que les formes du type ach't'rez soient 
des survivances d'un état ancien plutôt que des régulari
sations morphologiques comme je l'avais admis dans Morin 
(1978b).
56. Cet auteur note aussi que certains de ces verbes 
— mais non brigueter. caqueter, moucheter. et pocheter—  
peuvent utiliser le radical sans [e] à toutes les pei—  
sonnes du présent, une prononciation qui n'appartenait 
cependant pas à la norme du langage soigné qu'il défend: 
"dans la conversation familière, on supprime souvent, 
abusivement, au présent de l'indicatif, à l'impératif et 
au présent du subjonctif, l'e pénultième de [ces] verbes
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.... au lieu de il becguète. etc. on prononce familière
ment il becg'te. etc. ..." (p. 39).
57. Par contre il préconise les prononciations je fur'te. 
i'épous'te. je déco l'te. on la fi 1 'te en raillant la forme 
on filète une vis (p. 174).
58. Ainsi, dans un ouvrage stigmatisant les écarts par 
rapport à la norme. Le Gai (1926) note les futurs-condi
tionnels "fautifs" nous courerons. nous courerions, mais 
ne mentionne pas les futurs-conditionnels de verbes comme 
acheter, enlever, etc. Pourtant, mes observations ces dix 
dernières années indiquent que l'on a beaucoup plus de 
chance d'entendre des formes comme ach't'rez que courerons 
ou courerions (ne serait-ce qu'à cause de la fréquence 
d'usage relative de ces verbes).
59. Le verbe cacheter dans son usage le plus courant 
(même si celui-ci n'est pas toujours indiqué dans les 
dictionnaires) signifie simplement "fermer une enveloppe, 
en général en collant un rabat" sans que cela implique de 
cachet. Ce verbe cacheter sert aussi dans son sens 
primitif d'«apposer un ou des cachets». Je l'ai ainsi 
entendu utilisé avec le sens d'«oblitérer (un timbre- 
-poste)», c'est-à-dire "apposer le cachet de la poste (sur 
le timbre-poste)".
60. Cette régularisation n'affecte pas tous les verbes du
même type chez ces locuteurs; p.ex., projet [proje] a 
généralement un déverbal ayant conservé l'ancienne 
alternance: (il) projète [projet] : (nous) projetons
[proftS].
61. Parmi les dérivés présentés ici, l'usage n'est pas
uniforme et la prononciation avec [e] à la place de s est 
attestée, p.ex. ,échel(1)ette. vilénie. fontainier.
lunet(t)ier. Nous en discuterons plus tard.
62. Le cadre théorique invoqué par Dell (1978:5) permet 
des formes sous-jacentes bimorphématiques avec morphème 
"a: °a+atif, "a+atœr, °a+asj3, "a+ism, °a+ist, où le ’a 
serait responsable de l'ajustement et systématiquement 
effacé ensuite. Cette solution ne serait qu'un codage 
pseudo-phonologique d'un conditionnement morphologique, 
puisqu'il faudrait soit exclure le “a devant les affixes 
(11), soit effacer le "a avant ou après l'application de 
la règle d'ajustement selon le résultat souhaité.
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63. Le timbre de la voyelle non accentuée, comme nous
avons vu, est très variable devant ces suffixes: [e] ou
[£]. Nous utiliserons régulièrement la variante avec [e], 
mais il faudra comprendre que souvent la forme avec [e] 
est la forme normale pour d'autres sujets parlants: 
[apelatif, kSselatœr, denivelasj3], etc.
64. Il est difficile de dire si gé1 if est un déverbal
'qui éclate en gelant' ou un dénominal: 'qui éclate au
gel'.
65. Dell (1973:209) suggère la forme sous-jacente "Qjel 
du radical, construite à partir de ange lot [Qjlo].
66. Cf. Dubois (1962:34-37). La base de cette dérivation 
pourrait être le nom morceau, cependant.
67. Si l'on admet que le mot 'nouvelle' (genre litté
raire) est relié à 'nouvelle' (fém. de nouveau) et 
'renouveler’.
68. Il faut bien distinguer ici les radicaux homonymes, 
P.ex. bouquet 'assemblage de fleurs' ayant le dérivé 
bouquetière et bouquet 'parfum d'un vin', ayant le dérivé 
bouqueté. qui peuvent avoir des formes sous-jacentes 
distinctes. Les exemples de dérivation (14) et (15) en 
principe ne contiennent pas de tels radicaux homonymes 
(mais la distinction n'est pas toujours aussi claire que 
dans l'exemple précédent).
69. On pourrait aussi comparer vilené [vilne] (terme
héraldique relié à vilain) et vilenie [vileni] (dérivé de 
vilain pour nos témoins, et non de vi1 comme le notent la 
plupart des dictionnaires —  qui indiquent aussi la 
prononciation [vilni]). Mais le premier terme était
inconnu de tous nos témoins.
70. Dominicy (1984:24) suggère que les locuteurs peuvent 
acquérir un ‘a sous-jacent dans des emprunts ayant un [e] 
phonétique dans la langue source. Par exemple, leader 
aurait reçu la représentation sous-jacente "lidar (corres
pondant à sa prononciation dans la langue source), qui 
expliquerait sa prononciation [lider] après ajustement du 
”s sous-jacent.

Deux remarques sont nécessaires. Premièrement, il est 
certainement possible que °a soit emprunté dans des 
variétés de français où le schwa historique ne s'est pas 
confondu avec une des voyelles [œ] ou [0] (pour quelque 
raison que ce soit). D'autres facteurs historiques peuvent
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aussi contribuer au maintien (ou à la réintroduction) du 
[a] dans certaines autres variétés. C'est le cas dans le 
français régional de Bruxelles (cf. Grimes 1983) où le 
schwa historique "lexical" est normalement devenu fd] (p. 
108), mais où il est resté [a] (bref, relâché, central, 
mi-ouvert et non arrondi) dans quelques mots et surtout à 
la frontière entre deux morphèmes (pp. 106-107). On 
trouvera dans ce parler des emprunts comme goebelen 
/gdbala/ [ydbala] 'vomir' et des formes "savantes" comme 
asperges /aspergas/. (Inutile d'ajouter qu'il faudrait 
réexaminer complètement le statut des alternances [e] ~ a 
dans cette variété de français.)

Deuxièmement, il faut certainement distinguer deux 
modes de transmission de l'emprunt: oral ou écrit? Les 
mots club. p u z z le, gas-oi1, fuel par exemple ont des 
prononciations qui reflètent ces deux modes, oral: [klœb],
[pœzœ1]/[pœza1], [gazoj1]/[gazo1]/[gazoj], [fjul] ou 
écrit: tklyb], [pyzl], [gazwal], [fqe1]/[fye 1 ], ou une
combinaison des deux: [pœzl] (données tirées de l'enquête
Martinet-Walter).

Dans le cas des locuteurs parisiens, surtout ceux qui 
prononcent [œ] ou [dl les anciens schwas non syncopés, il 
n'y a aucune raison de croire qu'ils ont emprunté des mots 
comme leader avec un °a sous-jacent dans la dernière 
syllabe. Certains prononcent [lider] sur une base ortho
graphique comme dans amer [amer] ou hiver [iver]. C'est 
cette même influence qui explique les prononciations 
[jerarmer] et [bretefer] de Gérardmer et Brétécher. par 
exemple, avec un [er] au lieu du [e] final historique. La 
plupart des témoins de l'enquête Martinet-Walter pro
noncent [lidœr], en partie sur le modèle de la prononcia
tion [li:da] britannique (R.P.) qui n'a pas de [r] final 
ou [ 1 i : dsr] américaine (du mid-ouest) où le [aj est une 
articulation rétroflexe de [a], et en partie sur la 
graphie pour le [r] final. Il n'y a pas plus de raison de 
postuler une forme.sous-jacente "lidar d'où l'on dérive
rait [lider] par ajustement, que de postuler une forme 
sous-jacente “klAb (correspondant à la prononciation dans 
la langue source) pour en dériver ensuite la prononciation 
[klyb] de club.

Ce n'est que lorqu'un morphème emprunté peut appa
raître dans des dérivations que l'on peut vraiment déceler 
l'analyse morphophonologique faite par le sujet parlant, 
quelle que soit la prononciation du mot source dans la 
langue originale ainsi que nous verrons plus tard. Notons 
cependant qu’un des rares dérivés français d'un emprunt 
ayant "une sorte de [a]" dans la langue d'origine, 
speaker. a un dérivé autochtone speakerine [spikrin] (et 
moins souvent [spikœrin]). Pratiquement tous les témoins
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de l'enquête Martinet-Walter, cependant, diront [spikœr] 
pour le simple, mettant en évidence une alternance [œ] ~ s 
plutôt que l'alternance [e] ~ s prédite par la théorie de 
l'emprunt suggérée par Dominicy.
71. Le même processus s'observe dans le français régional 
du Québec dans les mêmes conditions. Par exemple, le nom 
piquet [pike] (de grève) a été introduit récemment 
(probablement sur le modèle de l'anglais picket), et sert 
de base aux dérivés piqueter [piktei, piquetage [piktaj] 
et piqueteur [piktœr] (l'anglais ne peut pas être la 
source de la syncope de la voyelle dans les dérivés). 
(Seutin et coll. (1980-1982) notent piquetage et piqueteur 
dans des textes écrits en 1973-74; mais dans la langue 
parlée, ces dérivés, ainsi que piqueter, existaient 
certainement depuis plus longtemps.)

De la même manière, le mot budget [bydje] a pour 
dérivé le verbe budgéter 'prévoir dans son budget' souvent 
prononcé [bydjEte] ou [bydjete]. Certains locuteurs 
cependant disent [bydsete], mais conservent le [e] dans 
l'adjectif budgétaire [bydjeter].

Un autre exemple concerne l'emprunt à l'anglais to 
cance1, qui donne normalement le verbe cancë11er [kdsele] 
ou [kdsele] 'annuler'. Certains cependant disent [kdsale] 
ou [k3sle] avec un a qui alterne avec e non seulement dans 
(il) cancelle [kdsel], mais aussi dans le déverbal 
canceIlation [k0selasj3].

Finalement, nous avons entendu des locuteurs euro
péens prononcer [flanlet] (malgré l'orthographe flane1- 
lette) un tissu utilisé au Québec, et qu'ils ont (juste
ment) interprété comme un diminutif de f lane 1 le. (On peut 
aussi exclure une influence de l'anglais flanelet(te) qui 
est trisy1labique.)
72. Deux témoins de l'enquête Martinet-Walter utilisent 
[lamler] pour lame 1laire. et un témoin [dpene] pour 
ampenner qui correspondent aussi à des innovations. (J'ai 
moi-même observé à Paris la forme [Spsnaj] pour le dérivé 
empennage. mais jamais Mdpnaj].)
73. Il s'agit de l'adjectif correspondant à quarantaine 
(sanitaire). Les mots guarantenaire 'qui dure quarante 
ans', cinquantenaire 'qui a cinquante ans d'âge', cente
naire etc. ne sont pas dérivés de cinquantaine ou cen
taine , mais directement de cinquante ou cent et du suffixe 
-enaire. De la même manière dizenier et centenier ne sont 
pas des dérivés de dizaine ou de centaine.
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74. Et chez certains locuteurs pet. dont l'infinitif 
Peter [pâte] se conjugue comme jeter. Il faut aussi noter 
que si Peter peut clairement s'analyser comme un dénominal 
de pet. j et et qe1 sont plutôt des déverbaux de i eter et 
de geler.
75. La stabilisation ne correspond pas non plus à un 
changement des règles régissant la syncope des continua
teurs de schwa ou de la structure syllabique de la langue. 
En effet, tel locuteur qui a une voyelle [œ] stable dans 
pe1er peut avoir une voyelle instable dans pelure et/ou 
pelouse. De plus l'absence de syncope n'est pas déterminée 
par des conditions syllabiques, p.ex. si le verbe dépecer 
a un [a] stable, ce n'est pas parce que son absence 
conduirait à une forme *[depse] sy1labiquement complexe, 
cf. lapsus [lapsys] ou gibecière [jibsjer/jipsjer].
76. Logiquement, on devrait aussi pouvoir avoir un 
troisième schwa °a3 ayant la propriété de syncoper, mais 
non d'alterner avec [e]. On observe parfois ces cas dans 
le parler d'enfants qui disent (le) ieute [jœt] (donc sur 
le modèle de i eter [jœte]) (cf. Tranel 1984a, Damourette 
et Pichon 1911-33, tome 3:78), qui ont probablement 
conservé la forme syncopée, p.ex. dans j'ai j 'té [je/te].

Dans une analyse où l'on propose des * a finals là où 
existaient des schwas historiques en finale de mot, on 
pourrait alors postuler ce schwa “33 pour rendre compte de 
certains faits du verlan (code secret). Dans ce code, on 
intervertit normalement l'ordre des syllabes, p. ex. 
I'envers [laver] devient verlan [verld] (d'où son nom), 
mais on peut utiliser d'autres stratégies, surtout dans le 
cas de monosyllabes, comme le montre le petit corpus de 
Walter (1984) (nous avons substitué le symbole [a] en 
conformité avec nos conventions au [œ] utilisé par cette 
auteur). Ainsi musc le [myskl], feu [fzi] , chier [/je], (à) 
poi 1 [pwal] donnent [sklym] , [oef], [je/], [walp] . L'ortho- 
graphe peut aussi être mise à contribution, p.ex. nez [ne] 
donne [zen] (dans crotte de nez [takro d zen]). Pour la 
plupart des monosyllabes (et même de quelques disyllabes), 
on ajoute une syllabe en prononçant le e graphique en 
finale de mot. Ainsi pour poudre [pudr], on fait appel à 
la forme disyllabique [pudra], ce qui donne alors la forme 
inversée [drapu]. Souvent cette forme inversée est 
tronquée, ainsi gauche [go/a] donnera [/ago] ainsi que 
[/ag], tandis que pour droite. père. femme. arabe. seule 
la forme tronquée est attestée: [tadr], [rap], [maf] et
[bar] (on peut à la rigueur voir le même mécanisme dans 
mec [mek] qui donne [kam], avec un "e" final analogique). 
Si on admet que le [a] de ces formes inversées est le °a
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sous-jacent final des analyses de Schane, Dell etc., ce 
doit être un °a3 qui échappe à la règle d'ajustement.

Une autre indication de l'indépendance des propriétés 
de syncope et d'alternance avec [s] est fournie par le 
comportement d'un mot comme appellation, pour lequel 
l’ajustement n'a pas toujours lieu. J ’ai entendu à 
plusieurs reprises (à la télévision d'état française) 
[apœlasjS] qui a probablement été refait sur le radical de 
(vous) appeliez [apœlje]. Je n'ai jamais entendu, cepen
dant, la forme MaplasjS] correspondant à la syncope de 
cette voyelle, comme dans (vous) appelez [aple]. J'ai 
effectué des tests qui montrent que la prononciation 
[apœlasjS] passe en général inaperçue (bien que ce ne soit 
pas la forme acceptée par mes témoins), alors que
[aplasjS] avec syncope du [a] n'est même pas comprise.
77. Bien que la plupart des dictionnaires disent que la 
prononciation [raspe] est possible, il semble que la 
prononciation normale — qu'ils indiquent aussi souvent—  
soit [rasepe]. Nous n'avons pas été en mesure de vérifier 
ces prononciations car aucun de nos témoins ne connaît ce 
verbe, qui n'a pas fait non plus l'objet de l'enquête 
Martinet-Walter.
78. Même si Le Petit Robert donne la prononciation 
[aine], presque tous les témoins de l’enquête Martinet- 
Walter ont répondu [alene] ou [alene].
79. Morin (1978a, 1978b) admet trop rapidement que cette 
variabilité est d'origine analogique, sans examiner la 
possibilité qu'elle continue un état ancien déjà phonolo
gique à son origine.
80. On ne peut donc pas invoquer la norme pour rejeter 
ces données, et surtout pas la norme définie par Fouché 
(1959), où la plupart de ces variations sont explicitement 
notées (pp. 67-68).
81. Dans les parlers qui ont conservé [pâte], on peut 
toujours admettre que les formes péti11er et pétard avec 
un [e] ont été (ré-)empruntées à la langue officielle et 
ne sont pas dérivées de [pâte] .
82. En particulier, il est exclu de généraliser la 
solution d'Anderson (1982) qui requiérerait ici deux 
segments à la fois vides (donc identiques) et distincts, 
ce qui est contradictoire.
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83. La variante ’-stri du français du Québec, p.ex. dans
papeterie [papetri], s'explique par des propriétés
spécifiques indépendantes de ce français régional, qu'on 
ne retrouve pas dans le parler de la région parisienne.
84. Deux témoins de l'enquête Martinet-Walter ont 
cependant utilisé le radical de base dans dépècement : 
[depesmS].
85. On notera, cependant, certains usages avec [a] 
(stable) que j'ai relevés dans appellation. et qui sont 
attestés (mais seulement pour un témoin) pour épellation 
[epelasjS] dans l'enquête Martinet-Walter.
86. Le verbe interpe11er a deux paradigmes distincts, 
correspondant aux infinitifs [Êterpele] (ou [gterpele]) et 
[^terpale]. Seul nous intéresse ici le deuxième (utilisé 
par près des deux tiers des témoins de l'enquête Martinet 
- Walter. Ces derniers utilisent tous l'allomorphé en [e] 
ou [e] devant -ation et -ateur.
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